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Lyon, le 18 Juillet

Etrange et malheureux pays que la
république ou le royaume de tontes les :
Espaces! Est-il royaume déjà? Est-il
république encore? En vérité, qui pour-
rait le dire ? A Madrid, siège une Assem-
blée qui discute et résout les théories
les plus diiïiciles du gouvernement des
peuples ; on y parie des droits de 1 hom-
me, de l'autonomie des communes, de c
l'indépendance des provinces, du fédé- f
ralisme républicain, — mais combien s
piatoniquement , hélas! Pendant que a
«es députés réforment ai ùsi l'Espagne, £
les carlistes enlèvent des villes dans le
nord, l'Internationale règne en maî-
tresse dans le sud, le dictateur républi- c

cain cherche en vain les soldats qu'il 3

opposera à l'insurrection, ils disparais-
sent à mesure, et la seule ressource qui g
lui reste; pour feindre aux yeux des po- r.
pulations une puissance qui s'évapore, i
c'est, à cbaque mauvaise nouvelle des d
frontières, de changer son cabinet et de i
déclarer que maintenant le gouverne- l<
ment avisera !

Ce gouvernement avise , en effet ; r

. mais où est la sanction de toutes ses dé- L

cisions? où sont les instruments qui ^
traduisent en actes les nobles paroles c
des chats ? où est l'armée qui se bat ? i
où les fonctionnaires qui obéissent? où p
les populations qui aident ? c

Ou parle — se habla — à Madrid, et
ces discours n'ont ni écho, ni effet. A
forée d'accumuler déclarations sur dé- v

clarations, résolutions sur résolutions, (
v

et crises ministérielles sur crises uiinis- 'a
Sérielles, on se reveillera un matin dans v
la grande capitale des Espagnes au h
bruit des clairons de don Carlos, et qui v
sait si demain la royauté n'aura pas
remplacé déjà la république? Qui sait F
si aujourd'hui la république existe en- n

core ? ,
Et après? le calme renaîtra-t-il dans

ce pays? La légitimité une ibis assise ",
solennellement sur le vieux trône de c,
Charles-Quint, un coup de baguette p
trausforniera-t-il en paradis terrestre
cet affreux purgatoire de guerre civile?
Le miracle s'opèrera-t-il ? et parce que ''
don Carlos aura remplacé par une cou- d
ronue en or sou légendaire béret blanc, C(

l'Espagne entrera- t-Më dans sa période 
d'apaisement et de bonheur ? |

Il ne connaîtrait pas ce pays, celui £,
qui se bercerait d'une pareille illusion. ^
11 y aura eu transmutation dans les rô-
les et voilà tout. Pi y Margall, qui est le si
gouvernement aujourd'hui, sera lin- H
surrection demain, ni plus ni moins
que don Carlos, factieux aujourd'hui,
Majesté demain ; l'Internationale et la S,
Commune bouleverseront le Sud corn- n
me avant; le gouvernement parlera S(
comme celui-ci parle, — et après quel-
ques échauffourées malheureuses le k
long des frontières contre les révoltés g
nouveaux, il lui arrivera ce qui arrive
successivement à tous les pouvoirs en
Espagne, à lsabelle,à Amédée, à Pi y <]
Margall : il s'éboulera comme une mon- , :
tague de sable. ^

Or l'Espagne est pays à supporter
indéfiniment ce régime de la révolution e
endémique. Ce quij en France, est im- n
possible, ne l'est point au-delà des Py- li
rénées. La France travaille, l'Espagne h
ne travaille point.

Chez nous, l'industrie, le commerce, °
l'agriculture, ont vite fait, après quel- n

tl^nes mois seulement de trouble, de if
chercher et de trouver un sauveur ^
quelconque ; là-bas, où est l'industrie o-
qui souffre? où le commerce? où l'a- d
griculture ? Le peu que l'Espagne en d

"possède n'en vaut guère la peine. Pour
l'Espagnol, sobre et paresseux, on di-
rait parfois que ces révolutions sont une
sorte de distraction nécessaire, comme

a les courses de taureaux et le jeu de la (
s navaja.
1 _,_ ________
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" Après les nominations des commissions
J dont il est question plus loin, le grand évèn'è-
" ment de la journée d'hier est la visite du t
1 shah â l'Assemblée. Le souverain persan, t
î après avoir d'abord visité la manufacture de j
, Sèvres, est venu en voiture â Versailles. s
s C'est M. de Goulard qui était au fauteuil. I

Nasr-ed-Din a été introduit dans la tribune c
. du président de l'Assemblée, et il a assisté r

aux travaux de la Chambre. Il sVst assis; mais
toute sa suite est restée debout. Quant a l'As- c

' semblée comme elle était en séance, elle ne c
1 s'est levée ni â l'arrivée, ni au départ du shah. \
' Derrière le monarque se tenait M. Kasimirski g
, Birbenstein, délégué auprès de lui en qualité r.
* d'interprète par le ministère des affaires étran- C
s gères, lequel traduisait de temps en temps à c
. la demande du prince.

Le shah a entendu successivement le géné-
, rai Loysel, le ministre de la guerre, etM.de s
' Casteliaue sur la loi militaire. \
" Arrivé à 3 heures et demie, il est parti vers t
L 4 heures et demie e'n sortant à reculons. Au-
' cun incident ne s'est produit en sa présence, r

Une partie de sa suite occupait la tribune du
t président de la République, située eu face de i

celle de M. Buffet. . t
; •   —

 (

Il n'est pas vrai, dit la Correspondance uni- t
\ verselle, que Nassr-ed-Din ait reçu de mau- r

valses nouvelles d^la Perse. Il en a reçu, au r
contraire, d'assez bonnes sur l'expéditiou,dont
nous avons parle dans le temps, qu'il avait eu- f.

1 voyée dans dans la province de Sisfàh, où les s
habitants, aidés dés Afghans, s'étaient ré- t
voltés.

i Cette expédition qui est commandée par un i
, Français, de Strasbourg, le général Buuler, a I

réussi. (
Le shah avait, en conséquence, convoqué

hier un conseil des ministres pour lui comrau- c
mquer les nouvelles reçues et discuter les ins- c
tructions ultérieures à envoyer en Perse. C'est c
ce qui a donné lieu aux faux bruits rapportés
par certains journaux.

— ' i

Le général du Barail a décidé qu'aussitôt la j
loi militaire votée, les commandants de corps I
d'armée seront nommés et les chef-lieux de e
commandements militaires désignés. Les gé-
néraux commandants de corps partiront au 1er

octobre pour leurs chefs-lieux et seront char- s
gés de désigner eux-mêmes les chefs-lieux-et ; é
commandements régionaux, les emplacements o
des dépôts et magasins centraux. " i

Dis rapports seront adressés aux ministres p
sur ces divers chapitres avant le 1er janvier a
1874, E

C'est hier qu'est parti de Paris pour l'est la r.
première brigade de la division Berthault. Le \
26° va à Nancy et a Luuéville"; le 69e â Rémi- a
remoiitet à Saint-Dié; le 10e bataillon de chas-
seurs â Epinal. v.

Aujourd'hui partent les deux autres batail- é
Ions du 94° pour être suivis par les autres ré- c
giments du 4° corps. G

— t
La commission du, budget, dans sa séance

de mercredi, a adopté à l'unanimité le projet n
de loi relatif à l'abrogation de la loi du 26 juil- v
let 1872 sur les matières premières et nommé 1:
M. Leurent, rapporteur. é

Dans sa prochaine séance, la commission p
entendra les explications des ministres des fi- e
nances et des affairesétrangères, au sujet de la t
ligne à suivre en raison de l'abrogation de la
loi sur les matières.

On espère que le rapport de M. Leurent sera t
déposé cette semaine et qu'il pourra être im- f.
médiatement discuté, a

L'auteur de ce travail doit s'entendre avec j
le gouvernement pour obtenir que, dans la ré- r
daction des concernions nouvelles avec l'An-
gleterre et la Belgique, il soit tenu compte I
des résultats de la graudeenquête économique t
de 1860. r
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La commission financière républicaine, qui
s'est réunie mercredi soir à Paris sous la pré-
sidence de M. Duclerc, se serait, au dire de
l'Evénement, prononcé, comme la commission
du budget, pour te rejet des 17 centimes sur
les contributions directes.

MM. Duclerc, Wilson, Guichard, Ducuing
et le général Bhlot ont pris part â la eiscùs-
sion.

La réunion s'est occupée ensuite des 43 cen-
times établis sur les patentes.

La réunion s'est ajournée à mercredi .

Un crédit de 29 millions, à ouvrir sur le
compte de liquidation, au ministère de Tinté- ,
rieur, est proposé à la commission du budget,
pour le paiementde la ^annuité du rembour-
sement des dépenses de la garde nationale mo-
bilisée, de l'artillerie départementale et des
camps d'instruction , faites par les départe-
ments.

Cette dépense n'est, pour ainsi dire,' qu'une
dépense d'ordre', car le remboursement en est
ordonné par une loi. Mais il importe que le
vote ait lieu avant les vacances, car les bud-
gets des départements et des communes ont
prévu le recouvrement de cette annuité. M.
Gouiti a été chargé de faire le rapport sur ce
crédit.

La commission des services administratifs
s'est réunie avant-hier pour discuter de nou-
veau la question de fusion des postes et des
télégraphes.

La commission a adopté plusieurs amélio-
rations proposées par le gouvernement.

Ainsi dans les bureaux télégraphiques peu
importants le directeur on la directrice des
postes seront chargés du service télégraphi-
que. Lés bureaux télégraphiques d'ordre in-
férieur étant au nombre de quinze cents, la
réforme portera sur ces quinze cents bu-
reaux.

M. Charles Rolland, dans un rapport sup-
plémentaire , constatera les nouvelles déci-
sions de la commission des services adminis-
tratifs.

La commission a admis également la de-
mande de M. Magne de soumettre la compta-
bilité de tous les bureaux télégraphiques au
contrôle des inspecteurs des finances.

La commission a entendu ensuite le rapport
de M. Jozoïi sur les conseils d'administration
et l'étal des employés dans les administrations
centrales.

Le Times annonce que les employés ùu mi-
nistère des affaires étrangères préparent, con-
jointement avec ceux de l'ambassade anglaise,
le nouveau traité de commerce entre la France
et l'Angleterre.

Il y a là erreur évidente, dit le Moniteur.
Ce n'est pas conjointement avec l'ambas-

sade auglaise que le ministre des affaires
étrangères prépare une convention ayant pour
objet de rétablir, entre la France et la Grande-
Bretagne, la situation commerciale créée
par le traité du 23 janvier 1860, mais bien
avec le ministre de l'agriculture et du com-
merce.

Le Times ajoute qu'on a toutes raisons de
penser que la prochaine convention pourra
être soumise à la ratification de l'Assemblée
avant le 26 courant.

Ceite nouvelle nous semblé prématurée. Si
notre mémoire nous sert exactement, il avait
été convenu, lors de la réorganisation du
conseil supérieur, que ce dernier serait ap-
pelé à émettre son avis sur la question des
traités.

Enfin, il serait étrange que l'on conclût de
nouvelles conventions sans se reporter aux
vœux du commerce; car, tout en revenant à
la situation commerciale de 1860, il y aura
évidemment certaines modifications à y ap-
porter qui nécessitent une entente préalable
entre les délégués du commerce et l'adminis-
tration.

Le conseil d'Etat, réuni mercredi en assem-
blée générale, a adopté à l'unanimité, sur la
proposition du ministre des travaux publics et
après avoir entendu ses explications, un pro-
jet de loi déclarant d'utilité publique les che-
mins de fer suivants :

I e De Bergerac à la ligne de Périgueux à
Agen en un point silué près le Buissou-de- Ca-
bans (ligne d'Orléans) ; 2° d'Annecy à Anne-
masse, et d'Anuemasse à la frontière suisse

vers Genève, ainsi que de Vichy à Thiers et de
Thiersà Ambert (ligne de Paris-Lyon -Médi-
terranée) ; 3° d'Oiozau à Pau.de Mazamet à Bé-
dairieux,et de iViarvejolsâ la ligne d'Auriilacâ
Arvaut, près de Nussargues (ligne du .Midi) ;
4° Sdint-Jeaa-d'Angely a Niort, et de Roche-
fort à Saintes (compagnie des Charentesj ; eu-
fin, une ligue allant de Besançon à la frontière
suisse, près Morteau,avec embranchement sur
Lods, et une autre ligne se dirigeant de Niort
à Rnltec.

Ces deux dernières lignes devront être mises
en adjudication.

La commission chargée de l'examen du pro-
jet de création de cinq nouvelles facultés de
médecine a entendu hier M. Batbie, qui s'est
montré peu favorable, au projet, et qui a an-
noncé qu'il présenterait un autre projet au re-
tour des vacances.

M. Gavanet, professeur de physique à l'é-
cole de médecine, a été également entendu
par la commission et a développé, de sou côté,
un projet spécial qui ne pouvait être pris en
considération.

On mande de Londres le 16 juillet :
« Encore un mariage dans la famille royale.
« Le prince Arthur, parti pour aller repré-

senter la reine Victoria au couronnement du
roi Oscar II, s'arrêtera quelques jours à Co-
penhague, où i! doit demander la main de la
princesse Thyra, qui est la plus jeune des filles
du roi de Danemaifc, et la sœur, par consé-
quent, de la princesse de Galles et de la femme
du grand-duc héritier de Russie.

" Le prince Arthur est âgé de 23 ans, il est
colonel d'un régiment d'artillerie.

« La princesse Thyra n'a pas encore accom-
pli sa vingtième année. •>

ENCORE UME CITATION

« Exempte de toute responsabilité pr>
« sitive, puisque tous les pouvoirs lui
« ; appartiennent, exempte de toute res-
« ponsabilité morale, puisque ses actes
« sont collectifs et partant anonymes,
« ^une Assemblée unique et souveraine
« emporte tout de haute lutte; elletran-
« che, pêle-mêle, les question^ et les
« existences; elle foule aux pieds les
« droits, les, intérêts, à mesure qu'elle
« les rencontre sur son chemin.

« Sans passé qui l'encadre et qui la
« contienne, sans avenir qui la dirige
« et la modère, vivant d'expédients _ et
« aii jour le jour, tout lui est bon ; point
« d'administration, point de finances,
« on prend où on peut; point de jus-
« tice, il faut sauver la patrie tous les
« jours, et à toute heure, renfermer la
« Constitution dans l'arche sainte, voi-
« 1er la statue de la liberté; il y a des
« phrases pour toutes les sottises, pour
« toutes les folies, pour tous les for-
ce faits. » (Vues sur le gouvernement
de la France, par le duc de Broglie, in-
troduction, p. XXI.)

LA LOI MILITAIRE

L'Assemblée nationale discute depuis trois
jours le projet de loi sur la « réorganisation
de l'armée ». Cette discussion était attendue
par le pays avec anxiété. Son importance ca-
pitale au point de vue de la régénération de la
France, et l'influence non moins grande qu'elle
doit exercer sur les familles, pouvaient bien
motiver quelque impatience, — mais la gran-
deur des travaux de la commission,et des cir-
constances imprévues telles que la mort de M.
de Chasseloup-Laubat, qui en était le rappor-
teur, et le changement de gouvernement sur-
venu le 24 mai, expliquent suffisamment le
retard apporté à la présentation du projet
de loi.
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Une discussion bien préparée marche, vite,
et c'est ce qui se passe pour celle-ci. Il est
probable que la délibération sur la loi mi- ,
lîtâirë sera aussi rapide que sa préparation

aura été longue.
Nous avons publié précédemment le texte

complet du projet de loi. Quant au rapport du
général Ghareton, nous regrettons vivement
que sa longueur ne nous permette pas de le
reproduire, et d'être obligés de renvoyer au
Journal officiel ceux de nos lecteurs qui tien-
draient à suivra avec l'attention qu'elle mérite-
la discussion de la loi. i

L'exposé des motifs du général Chareton est j
une œuvre des plus remarquables. A l'effort
d' ira esprit supérieur ayant le sentiment des
nécesités présentes, l'honorable rapporteur
joint une connaissance approfondie des côtés
pratiques de la question. ^

Le rapport est divisé en cinq titres, compre-
nant 43 articles. En voici le sommaire :

Titre I01'. Division du territoire, composition
des corps d'armée.

Titre II. Commandement , administration.
Titre III. Incorporation, mobilisation.

* Titre IV. Armée territoriale.
Titre V. Dispositions particulières eUnm-

sitoires.
On voit que lacomrnissioa s'est préoccupée

d'organiser toutes les périodes successives du
service militaire qui doit prendre chaque Fran-
çais de 20 à 40 ans.

Une desinnovations lesplos caractéristiques
et, suivant nous, les plus heureuses du projet,
consiste à confier désormais k la loi le soin de
fixer les effectifs de tout genre. Faute de cette
garantie, il serait à craindre — et d'assez dures,
expériences ne donnent que trop raison à
cette appréhension — « que les crédits ouverts
au budget ne fussent rendus disponibles par
l'envoi anticipé des hommes dans leurs foyers
ou la délivrance d'un nombre exagéré de con-
gés- temporaires, pour être employés par des
virements et autres dépenses non prévues ou
non autorisées par le pouvoir parlementaire. »

« Ea fixant un minimum , continue le rap-
port, à l'effectif des hommes de troupes en
temps de paix, nous avons voulu dire: l'en-
tretien des effectifs de l'armée est une prime
annuelle d'assurance contre l'invasion étran-
gère et le démembrement du territoire; vous
ne pouvez diminuer cette prime sans diminuer
en même temps les garanties du pays.

" C'est pour l'avoir. oublié qu'il BOUS en a
coûté deux de nos plus patriotiques, provinces
et cinq milliards. »

Si l'on porte à 450,000 le chiffre d'hom-
mes que nos ressources nous permettent de
soutenir, nous avons 120,000 hommes poul-
ies cadres permanents et 330,000 soldats, ve-
nant successivement acquérir l'instruction
dans les cadres pour e'ntrer dans la réserve ou
la disponibilité. Tel est le minimum d'effectif
que le rapport demande de fixer par une loi,
pendant la paix. On arriverait ainsi à mettre
sur pied , en. cas de guerre, une armée de
750,000 hommes instruits et bien exercés.

La question des corps permanents est aussi
supérieurement traitée par le général Gha-
reton. En principe les corps d'armée seront
constitués d'une manière permanente. —
Quelle en sera la composition ? — Sera-t-clie
de trois ou bien de deux divisions ? La com-
mission, après de longues hésitations,s'est ar-
rêtée au nombre de deux divisions. Une bri-
gade de cavalerie est attachée 'à chaque corps
d'armée, et la distribution de l'artillerie donne
3,60 bouches à feu par mille hommes.

Quant aux déplacements de troupes à l'inté-
rieur et en temps de paix, ils auront lieu pat-
corps d'armée. Sur ce point, la général Cha-
reton entre dans des explications de philoso-

phie et d'économie militaires qui dénotent
chez l'éminent rapporteur autant de sagacité
et d'observation que de hauteur de vues.

Suivent les articles relatifs à l'organisation
des cadres, des dépôts, de l'administration ,
etc., etc. Le rapport s'arrête au titre III du

sommaire.
Nous'avons essayé de donner une idée de la

première partie de ce vaste travail. La multi-
plicité des questions qui sont traitées dans la
seconde et la troisième partie, en rendrait

toute analyse insuffisante.
Nous terminerons ea citant ces lignes élo-

quentes, qui sont les dernières du rapport :
« La nation et l'armée, qui attendent comme

ua instrument de régénération ces lois orga-
niques, vous seront reconnaissantes de votre
œuvre, quelque imparfaite qu'elle soit. N'ou-
blions pas surtout que les réformes profondes
et sérieuses sont l'œuvre du temps, et que
l'impatience et la précipitation sont impuis-
santes à rien fonder de durable. Les Allemands
ont mis plus de soixante ans à fonder i'orga-
sat'ion dont nous venons d'éprouver la redou-

table perfection.
« Sachons donc attendre, sans impatience

comme sans découragement. L'armée n'a pas
été heureuse, messieurs, mais si le sort des
armes a trahi son courage, ses malheurs n'ont
affaibli ni sa foi dans l'avenir du pays ni son

patriotisme.
« Si, après tant de jours d'honneur et de

gloire, sont venus pour elle les jours de re-
vers, c'est que la Providence voulait lui faire
comprendre mieux encore l'étendue de ses de-

voirs envers le pays.
» Elle saura les remplir tous. »

NOMINATION DES COMIRiSSIONS

• Les bureaux se sont réunis hier aune heure
pour procédera la .nomination des deux com-
missions: la première relative à la proposition
de M. Paris sur la prorogation ; la gronde re-
lative au projet de M. Eruoul.

Cette double opération a donné les résultats
suivants : (chaque bureau avait un commis-
saire à nommer -pour chaque objet.)

COMMIslSON ERNOUL PROROGATION

MM.
t^Tarteroa.
2e Brun.
3' Bmsoii.
4e Sehœlchpr.
5S de Gumont.
61? Depoyre.
7° Dupont.
8° De Mea'ux.
9° Daguenel.

10e Baragnon
11° Johnston.
I2" de Kerdrel.
13° Bigot.
14e Merveilleux - Duvi-

gnaus.
15° Pérot.

MM.
Gaslonde.
Anton-. Lefèvro-Portalis.
LabôuJays.
Fouquet.
Cailkux.
Générai Ghareton.
La Guéiotmière.
Paris.
k. de Moatagnae,
De -Lavergne.
De Frauetieu.
Hamiie.
De Me lun .
Biavoyer.

De Guinutd,

Il résulte de là que la droite de l'Assemblée
a fait triompher ses candidats dans 13 bureaux
pour la première commission et 12 pour la se-
conde. Les trois fractions de la gaucho n'ont
pu faire passer leurs deux candidats que dans
les 3e et 4e bureaux, et un seul dans le 6°. D'a-
près un calcul dont i! serait trop long de
donner les détails, les voix réparties sut tes
candidats de la droite dans les 15 bureaux at-
teignent le chiffre de 328 ; tandis que les suf-
frages donnés aux membres de la gauche ne
dépassent pas le chiffre de 234.

Dans la plupart des bureaux, la discussion
a été très-vive.

La droites chaleureusement appuyé le pro-
jet de M. Ernoui, en invoquant cette considé-
ration, qu'il ne fallait pas que les journaux
pussent profiter de l'absence de l'Assemblée

i pour entreprendre contre elle une campagne
dissolutiotniiste. La gauche a protesté de son
côté, non sans raison, contre£$ qui lui sem-
ble une usurpation de pouvoir, en ce qui con-
cerne la commission de permanence.
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DEUXIÈME PARTIE

l !» Mésalliance.

-Chuti — dit Cécile; il n'est pas seul.
0,-n*1* 1 u .sur quelle se soit réfugiée dans
cette galerie? -reprit Chàiiilon ; - dans ce
„' la, maréchaussée l'eût certainement dé-

couverte en faisant sa ronde.
— Oh ! monseigneur, — répliqua Sans-Quar-

ts r que i on a deviné sans doute,— je l'ai vue
iger de ce côté. Nous traversions la cour,

 t nous nous sommes trouvés à quelques
s ce i exempt de ce matin : on ne nous avait

remarqués, mais la deraobelle a perdu la
„T™ .tA

sest sauvée dans l'escalier. Moi,
rr .°,v col6 > Je ne pouvais pas me montrer
M i - 1 l'exempt m'eût reconnu ,. ""

— Alors où peut-elle être ?
La commédienne se leva précipitamment.
— Vous l'entendez? — dit-elle bas à Cécile,

—- il me cherche, il m'attend... Adieu, made-
moiselle, recevez mes remercîraents pour le
service que vous venez de me rendre.

Elle ouvrit la porte et sortit si rapidement
que Cécile n'eut le temps de faire aucune ob-
jection.

— Je suis là, monsieur le duc,— dit la Du-
rand à demi-voix.

— Quoi ! ma chère, — demanda Chàtilion du
dehors, avec un mélange de confusion et d'é-
tonnement, — vous vous étiez réfugiée chez
mademoiselle de Champfort?

Cécile ne put entendre la réponse; la porte
s'était refermée et on s'éloignait à grands
pas.

La jeune fille éprouvait un sentiment in-
connu qui lui déchirait le cœur. Elle voulait
les suivre, elle ne l'osa pas. Cependant elle
s'approcha d'une fenêtre qui donnait sur ta
cour du vieux château ; il lui sembla voir plu-
sieurs ombres se glisser avec pi écaution vers
la tour de la Librairie, que Claudin venait de
quitter avec la maréchaussée.

— C'est là sans doute qu'il va cacher cette
jeune femme, —dit-elle avec amertume; —
ils ne pensent plus à moi, à moi qui pourtant
leg ai sauvés!.... 0 mon Dieu! comme il
l'aime!

— Vous vous trompez, Cécile de Champ
r
ort,

— dit quelqu'un derrière elle ; — le duc de
Châtillon n'aime que vous.

Cécile se retourna et éprouva un tel saisisse-
ment qu'elle faillit tomber à la renverse.

— Qui a parié? — balbutia-t-elle.
— Ne vous effrayez pas... je suis votre ami j

et l'ami des Châtillon.
Mademoiselle de Champfort regardait, tout

effarée, dans là direction de la voix : une
forme vague était immobile à quelques pas
d'elle.

— Qui èles-vt>us? — reprit-elle, — com-

ment vous trouvez-vous chez moi? Je vais ap-
peler, je vais...

— Gardez-vous-en bien, ou vous perdriez
l'occasion d'assurer votre bonheur et de sauver
des personnes chères.

— Mais du moins quel est' votre nom ?
— Je n'ai pas de nom ; je suis celui qui ap-

paraît quand la noble maison de Chàtilion e»t
ea péril.

— Grand Dieu ! vous seriez... l'esprit pro-
tecteur de la famille?

On ne répondit pas.
- Je vous ai dit, — reprit-on après un si-

lence, — que le duc n'aime pas celte femme.
Il a ressenti jadis pour elle une passion fié-
vreuse, qui serait éteinte depuis longtemps si
elle n'était avivée par des obstacles sans cesse
renaissants. Cette âme superbe ne saurait se
plier aux événements, aux volontés con-
traires qui sont les nécessités de l'existence
humaine. Du moment que son idole ne lui
serait plus disputée, il n'éprouverait plus pour
elle que dégoût et mépris. La personne qu'il
aime véritablement, â son insu peut-être,
est douce, généreuse, pleine de candeur et
d'innocence, et, je vous le répète, 'c'est vous,
Cécile de Champfort.

— Moi, moi ! — demanda Cécile, à qui la
gravité de ces paroles faisait oublier le carac-
tère étrange de l'interlocuteur; — ô qui que
vous soyez, ne m'abusez pas !... Lui m'aimer?
Il ne me l'a jamais dit ; il me regardait comme
une créature frivole, indigne de son atten-
tion.

— Depuis quelques heures, vous avez pris
soin de le détromper... Il vous aime, je vous
l'affirme.

— Et cependant il veut épouser l'autre?
— Oui, il l'épousera, par suite de cette

aveugle obstination qui le précipite toujours
contre tes difficultés, dût-il s'y briser, il l'é-
pousera cette nuit même, au risque de se re-
pentk toute sa vie de .ce'qu'ii aura fait dans
ua moment de vertige, et la famille de Chà-

tilion recevra mie tache ineffaçable. — La
voix se tut, comme pour donner à Cécile le
temps de réfléchir sur ces révélations ; elle
poursuivit bientôt. — Tous ces malheurs peu-
vent être évités si vous le voulez bien.

— Moi ? oh ! parlez, que faut-il faire ?
— Vous rendre un peu avant minuit, dans

la cour, devant le vieux donjon, et suivre le-
guide que'vous y rencontrerez.

— Je n'en aurai pas le courage,.. D'ailleurs
à cette heure les portes du château sont clau-
ses.

— Vous les trouverez ouvertes... Allons!
que pouvez-vous craindre?

Cécile hésita.
— Soit, j'irai, — dit-elle enfla.
— II suffit ; songez qu'il pourrait arriver de

grands malheurs si vous manquiez à votre
parole... A ce soir, donc, un peu avant mi-
nuit.

Ua vent léger passa sur le visage de Cécile,
et l'ombre qui se tenait devant elle di.-parut
en silence. La pauvre enfant, pâle de sou cou-
rage, retomba sur un siège à moitié éva-
nouie.

IX

LE MARIAGE.

La soirée était avancée et les lumières s'étei-
gnaient une à une aux fenêtres du château
neuf. Le calme le plus profond avait succédé
aux agitations causées par la double visite des

j gens de loi et des cavaliers de la maréchaussée.
j Le sommeil, comme on disait alors, commen-

çait à secouer ses pavots sur toute cette vaste
j habitation.

Dans cette pièce de la tour de la Librairie où
nous avons vu Claudia et la maréchale, était
reléguée maintenant la comédienne ûnranci.
Lue seule bougie éclairait la salle, et toute
faible que fut celte lueur, deu* lambeaux de

tapisserie couvraient les étroites fenêtres, afin
qu'elle ne pût attirer l'attention du dehors.
Ce silence, cet abandon, cet intérieur lugubre,
n'élaient pas de nature à inspirer des idées
riantes, et d'ailleurs la position actuelle'de la
belle actrice devait faire tomber bien des illu-
sions. Mademoiselle Du ranci se laissait donc
aller à de tristes rêveries. Sa mante et son
masque étaient déposés sur un siège à côté
d'elle. Son bras demi-nu, appuvé sur la vieille
table de chêne, soutenait son front gracieux,
chargé en ce moment de pénibles pensées.

Tout à coup, sans qu'elle eût entendu au-
cune porte s'ouvrir, saus que rien eût troublé
le silence de la nuit, une voix sourde et rail-
leuse s'éleva derrière etle.

-- Saint, — disait-on, — deux et trois fois
salut à la future duchesse de Chàtilion !

La comédienne se leva précipitamment.
Dans l'ombre elle aperçut la figure sardoni-
que, la haute taille de l'étranger de la forêt.
Les bras croisés sur sa poitrine, il dardait sur
elle son regard fascinateur.

— Dorante! — balbutia-t-elle après un
moment de silence, — malheureux Dorante,
que me voulez-vous?

—- Si j'étais celui que vous nommez ainsi
— reprit l'inconnu avec un accent sarcasti-
que. — ne m'appartiendrait-il pas de vous fé-
liciter le premier de vos succès et de vos
triomphes? Comme il y a loin aujourd'hui du
temps où, pauvre petite orpheline, élevée par
la pitié équivoque d'une parente dure et ava-
re, vous viviez dans la misère et l'obscurité.
Ce Doraate dont vous parlez n'était alors qu'un
pauvr.e comédien du théâtre du Marais -mais
il vous paraissait m dieu parce qu'il vous
donnait des leçons de son art, et que cet art
devait vous conduire au but de votre ambi-
tion. Dans votre ardente reconnaissance, vous
aimâtes Dorante... Encore une fois, que les
temps sont changés, belle Durand ! admise
sur la première scène du monde, enivrée de
flatteries, vous avez commencé par repousser

cet homme obscur qui vous aimait, lui, de
toute la force de s-n âme. Que devint-il?
Egaré par le désespoir, osa-t-ii attenter à ses
jours ou bien se jeta t-il dans les agitations et
les débauches de la vie parisienne pour y cher-
cher l'oubli de ses douleurs? Que vousimpor-
tait à vous, femme vaniteuse et sans âme'?
Vous étiez enfin entrée dans cette voie de
plaisir et d'orgueil que vo#scoraptiez parcou-
rir jusqu'au bout; vous savouriez les applau-
dissements de la foule, vous étiez (1ère de vous
voir adulée par de grands seigneurs. Bientôt
même ces satisfactions ne vous suffirent olus.
Exaltée parle souvenir de vos misères passées,
vous conçûtes le projet de vous élever plus
haut qu aucune de vos rivales : votre beauté,
votre adresse perfide vous servirent merveil-
leusement. Gloire à vous donc, car dans quel-
ques instants tous vos voeux seront enfin com-
blés, et vous serez duchesse de Chàtilion !

Mademoiselle Durand écoutait d'un air
abattu ces félicitations ironiques.

— Dorante, — reprit-elle avec effort, — car
Dorante seul peut me juger ainsi...

— Et que savez-voùs, je le répète, si je suis
en effet celui dont vous parlez? Peut-être cet
homme est-il mort de douleur et de rage;
peut-être aussi un ètie inconnu a-t-il pris sa
forme et ses traits pour apparaître devant
vous. ., Vous frémissez... Mais que rien ne
trouble la joie de cette fête. Voyez comme tout
s'empresse autour de vous,chai mante fiancée!
Quelle heureuse veillée de noces! Mais où
sont les invités en superbes babils ? où sent
les chanteurs, les musiciens, les parasites, les
flatteurs, les faiseurs d'épithalames? cïi est
votre parure de perles et de fleurs ? Quoi! ce
silence, cette solitude dans une tour gothique,,
cette lumière incertaine, ces vêtements sont-

| bres, ces yeux pleins de larmes, est-ce là ce
que vous espériez pour votre mariage, belle
Du ranci?

(A suivre ',
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Dans le 4e bureau, où la gauchea triomphé, j

M. Batbie a éié interrogé par un des membres
de la gauche, M. Pascal Duprat^surl'î^ ^
tationdu projet de M. Erno»\ pJ; li0Vâmmeut
sur la double questio- ^ sav()ir: j0 gj |fl ,
jet s apiliqu-; dl( aus députés. 2° S. la de-
matl d.t ua "dissolution de l'Assemblée serait
«jâosîVsprit du gouvernement considérée com-
tee une offense contre l'Assemblée.

Le ministre de l'instruetien publique a re-
fusé de répondre, en disant qu'il ne voulait
ru repeindre, ni étendre la loi.

_* gouvernement ne trouve donc pas mau-
vais de laisser planer le doute et l'équivoque
sur s s«nentious.

Dau'y le 9e bureau, M. Daguenet a été nom-
mé p-r 22 voix contre 21 dojasée à M. Lenoël,
et M. 'le Montagiiac (commission de proroga-
tion) n'a aussi obtenu qu'une voix de majori-
té {2:') contre 21 données à M. de Pressensé.

En ce qui touche à la proposition de M. Pa-
ris, relative à la prorogation, les membres de
îa gauche ont généralement soutenu qu'un
motif de convenance devait déterminer l'As-
semblée à fixer l'époque de sa rentrée su mois
de septembre ce que la majorité ne veut pas
admettre.

Dans le 6e bureau, le général Chareton a
pacsé grâce à l'appui de la droite et contre M.
Méline, candidat de la gauche, parce que M.
Chareton proposait comme date dé la proroga-
tion le 19 novembre, le terme le plus éloigné.

Un incident assez vif a eu lieu dans le 10e

bureau, où M. d'Audiffret-Pasquier a interpel-
lé M. Jules favre, en lui reprochant de nour-
rir visa vis du gouvernement une défiance
soiiveTsrmement injuste, surtout aptes que le
maréchal Mac-Maiion a déclaré « que rien ne
serait changé aux institutions actuellement
existantes. »

En résumé, la journée, si elle est bonne
pour le ministère et pour la droite, est des
plus affligeantes pour la liberté et pour l'ave-
nir du pays.

 «®te—.-.

les coctréts de l'Est et I. ïhicrs.

Le conseil municipal de Lunéville a décidé
à l'unanimité que la lettre suivante serait
adressées M. Thiers : 

Lunéville, U juillet. •
Monsieur le député^

Quelque immense que soit notre gratitude pou*
' l'illustre citoyen à qui nous devons la libération

<âe wottitx territoire, quelque vif qu'eût été notre
(àésir de la lui témoigner en personne, ou moment
•.même où les derniers soldats allemands quitteront
3e sol qu'ils foulent depuis trois ans bientôt, nous
n'eussions point osé vous demander de venir au
milieu do nous recueillir les témoignages éc'a-
tauts d'une reconnaissance infinie.

Mais nous apprenons que la viiie de Nancy es-
père vous recevoir ! Vous serez alors bien près de
nous, et nous pouvons sans témérité solliciter vo-
tre visita.

Nous n'aurons, il est vrai, à vous offrir, mon-
sieur le député, ni bals, ni illuminations, ni feux
d'artifices ; les joies bruyantes nous sont désor-
mais interdites. Quelques mille métros à peine
•nous séparent d?' notre nouvelle frontière, de nos
frères violemment arrachés à la mère commune,
et nous ne pouvons ni leur faire voir ces lueurs
brillantes, ni leur laisser entendre ces airs joyeux,
qui redoubleraient leur douleur en réveillant la
nôtre.

Mais ce que vous trouverez à Lunéville, mon-
sieur le député, si vous consente/, à visiter une
Ville qui vous doit tant, ce sont des visages épa-
nouis, des cœurs ouvprts , des voix amies qui
Vous exprimeront, dans un langage digne ce vous,
la reconnaissance dont sont pénétrés tous ses ha-
bitants.

'Permettez-nous donc de vous montrer notre
gratitude lorraine, notre dévouement républi-
cain.

Faites pour Lunéville ce que vous ferez pour
Nancy : unissez dans un plaisir commun deux
villes depuis si longtemps unies dans la douleur,
ce sera compléter votre œuvre.

Veuillez agréer, monsieur le député, l'expres-
sion de nos sentiments de respectueuse etprofoe.de
estime.

Au nom du conseil municipal ,
Pour le maire empêché :

Le premier adjoint faisant fonctions,
GOSSON. '

M Léon Robert, député des Ardennes, a
reçu des habitants de la ville de Sedan la lettre
suivante :

Sedan, 16 juillet.
Gtiers concitoyens,

Nous ne pouvons remettre en de meilleures
mains que les vôtres la glorieuse tâche de rendre
hommage au grand citoyen, libérateur du sol de la
patrie

Veuillez donc être notre interprète auprès du
président de la République qui possédait toutes
nos sympathies, et lui remettre l'adresse ci-jointe
des républicains sedanais. Elle aura d'imtant plus

, d'intérêt pour lui qu'elle vient d'une ville qui va
voir partir les soldats étrangers après trois ans
d'occupation.

Nous n'oublions pas, nous, l'homme auquel
nous devons la libération du territoire, et serions
trop heureux si la légère marque de reconnais-
sauce qne nous donnons à M. Thiers était pour
loi une douce récompense ou plutôt un faible sou-
lagement apporté à l'ingratitude dont il a été la
victime.

Comme tous les républicains sincères, nous ne
perdons pas courage et croyons fermement à l'a-
venir de la république 'raneaise, dont, vous êtes un
des courageux défenseurs.

Agréez, cher concitoyen, l'expression do nos
meilleurs sentiments.

Voici le texte de l'adresse envoyée à M.
Thiers par les habitants de S sdan :

Monsieur le député,

Les soussignés, habitants d'une .ville encore oc-
cupée par l'étranger,* ont vu, avec une. profonde
émotion, l'impossibilité créée au libérateur de la
Fiance, de rester au pouvoir.

Ls viennent, aiee leurs regrets, vous témoigner
l'espérance de voir se terminer une œuvre si Irien
commencée par vous, c'est-à-dire une république
sage qui peut seule donner la paix publique et la
prnspérité ne toute la nation.

Il» ont l'honneur d'être, avec, un profond
respect, monsieur le député, vos très-humbles
serviteurs.

{Suiient lOiï? signatures.)

ÉCHOS DE PARTOUT

On prête à M. le duc d'Amnale la pen.-ée de
publier un cahier bi-mensuel intitulé : Revue
française.

La direction de cette publication, plus litté-
raire que politique, serait confiée à M Gûil-
jSaumeGuizot fils.

, *» *
Suivant le Constitutionnel, l'ordre d'em-

barquement de M. Henri Rochefort pour la 
Nouvelle-Calédonie aurait été signé hier. M.
Rnehefort prendrait passage sur la Virginie,
qui quittera Brest Je 23 juillet.

M B'Hilé que ses amis ont surnommé avec j
juste raison « l'heureux Beulé », est véritable- t
ment insatiable.

Non content d'être ministre, député, roeœ- j
bre de l'Institut, chevalier de la Légion d'hon- I
neur, grand-croix du Lion et du Soleil^ etc., i

. son rêve, maintenant, serait d'entrer â l'Aca- t
demie française. \
,. Ou nous assure qu'il compte se présenter a
pour l'un des sièges laissés vacants par MM. n
Saint-Marc G-irardin, Lebrun et Vitet.

 —- ^-
i I J^ n'-st P*s la foule ""es candidats qui l'eîa-
S "^ccnera d'arriver bon premier.

ll Le shah de Perse, causant avec M. Buffet,
' président de l'Assemblée nationale, lui de-
'- manda quel était le nombre des représen-
'<• tants?

— Sept cent trente-huit, répondit M. Buffet.
— Sept cent tiènte-huit? fit le shah en ap-

!" puyant sur chaque syllabe.
11 — Oui, sire, sept cent trente-huit.

— Beaucoup, dit Sa Majesté, qui ajouta:
!" Difficile à conduire.

* *
i- Le Rappel assure que le maréchal de Mac-
1, Mahon avait envoyé une invitation spéciale â
s- M. et M"10 Thiers ainsi qu'à M"e DoSfie pour la
i- soirée donnée à l'Elyséeeu l'honneur du shah ;

mais que M. Thiers s'était borné à envoyer sa
t- carte au nouveau président de la République
le et qu'il n'avait pas paru à 1 Elysée. A l'heure
IO où avait lieu la soirée, M. Thiers recevait, en
s- effet, un grand nombre de députés de la gau-
is che, notamment M M. Arago, Dnicuing, Ch. Rel-
is land, Guiçhard, 0. de Lafayelte, etc.

*
a * *

, On reprochait hieràX...,députédeladroite,
,' d'avoir sollicité une place sous le gouverue-

" ment du 4 septembre.
A — Non, messieurs, s'écria-t -il en frappant
g^ du poing. C'est une calomnie. J'ai demandé à
,i ce qu'on mit cette place au concours, on a re-
' fusé. J'aurais été seul, c'est vrai, mais au

," moins je n'aurais pas été soupçonné.

le *io ¥ ¥
!e Les mangeurs d'hommes.
'll I! y a eu, ces jours derniers, à la Chambre

des lords, une discussion intéressante sur ies
!^ mangeurs d'hommes. Les mangeurs d'hom-
L's mes, ce sont les tigres qui causent d'effrayants
*"' ravages dans les Indes anglaises.

Les rapports commit niques a la Chambre des
lords donneraient la chair de poule aux voya-
geurs les plus intrépides.

Dans le Bengale iuféiieur, 13,400 personnes
ont été égorgées en moins de six années, et on
estime que, dans la péninsule entière, 10,000

, personnes périssent chaque année de la même
.® façon.

llt En 1869, une tigresse a arrêté à elle seule.
pendant plusieurs semaines, le trafic sur une
route habituellement fréquentée, et elle a fait
127 victimes.

"* Dans le Haydnka, tin scrul tigre, de 1867 à
pg 1869, a tué 108 personnes, et ce héros sangài-
jjt naire compte parmi ses exploits la mise à mort
nt d'une famille composée du père, de la mère et
us de trois enfants.
;tu Vous pensez bien que les ravages faits dans
a- le bétail sont incalculables. La perte se chiffre,

armée moyenne, par une somme de 25 millions
!" de francs.
y_ Dans certains districts, l'émigration a atteint

des proportions considérables; on a cité une
i_ des provinces où les habitants de treize villa-
ix ges ont fui devant une tigresse, laissant en f, i-
r- che un espace d'environ 259 milles carrés,
te *

)s * *
e, Le shah a visité l'imprimerie nationale. Il
rs y est arrivé à 4 heures et demie. Tout le
*; personne! administratif l'attendait: M. Hau-

réau, directeur; M. Barbier de M.eynar.1, pn>
j. fesseur de langues orientales au collège de
,e France; et le conseil d'administration.
i-' A son arrivée et en sa présence, mi a tiré,
n sur une feuille, un discours de bienvenue
s, ait»si conçu :
l
" " Louange à Dieu universel ! à S. M. Nasse r-

,A ed-Dm, shah, roi de Perse, qui fait tous ses
;. efforts pour introduire dans sou royaume ies

bienfaits de la civilisation, en l'honneur de sa
n- islie à l'imprimerie nationale, le 16 juillet-
lx 1873 de l'année de Jésus, correspondant' ;m 20
r > djemadi-ewe! 1290 de l'hégire. Cette feuille a
|-_ été tirée pour perpétuer la visite mémorable
Il de l'hôte illustre de ia'Francè. »

Le shah a. répondu à fj. Barbier de Meynàrd
qu'il était très heureux d'entendre un Français
parler persan et non moins touché de I accueil
de savant* placés à la tête d'une imprimerie si
célèbre. « Paris, a-t-il ajouté, est une ville oii
l'on marche de merveilles en merveilles. J'en

a garderai un souvenir ineffaçable. »
e *

Uit mot d'Alexandre Dumas.
Il dînait dernièrement. chez une personne de

-s sa connaissance; de bonne composition, mais
'e d'un esprit au dessous de l'ordinaire.
a — Eh bien! lui demanda son hôte, vous

B êtes-vous amusé?
,s — Parbleu ! répondit-il, est-ce qu'on s'en-
;e tiuie jamais avec moi.
is

a _.__^»»„ L
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- Allemagne
a

UNE CONVERSATION DE M. DE BISMARCK.

Dans une des dernières séances du Reichs-
a tag, le député du SleswJ'gdu Nord, M. Kryger,

avait renouvelé ses protestations en faveur de
is l'exécution de l'article y du traité de Prague,

relativement au droit reconrtq par cet article
aux Slesvigois de décider par leur vote le pays

* auquel ils veulent appartenir. En même temps,
M. Kryger avait protesté dans le même sens au
nom de l'Àlsace-Lorraine.

A la suite de ce discours, M. Kryger, comme
e du reste tous les autres députes du KèicBs-
a tag, avait été invité a une grande soirée chez

r M. de Bismarck. La M. de Bismarck était en-

a tré eu conversation avec lui, et le sens comme
e les paroles de cet entretien avaient été rap-
a portés, — d'une manière fort inexacte, à ce

qu'il paraît, — par la presse allemande. Pour
J rétablir les faits dans toute leur exactitude,
s M. Kryger a convoqué ses électeurs -î Haders- "'

lev l« 10 juillet dernier. La salle était comble.
M. Kryger commence par rendre compte de

son activité dans le R- ichstag, il raconte en- i
- suite son entretien avec M. de Bismarck.

Pendant que je m'entretenais avec plusieurs
membres du Reichstag, le prince, dit M. Kry- J

ger, m'aborda avec un. salut amical et m'a-
dressa ces paroles :

— Je suis charmé de vous voir dans mon
P hôtel comme convive; et je saisis l'occasion ,
s que vous m'avez donnée pour vous dire coin- !

bien j'apprécie l'énergie, le zèle et l'iutelli- j
- geneeque vous manifestez dans la défense de
" votre pénible cause. Vous combattez seul pour (

cette causf ; ainsi »ëus formez tout seul ua (
parti dans le Reichstag, et voilà pourquoi je
me crois obligé de vous expliquer comment [

" j'envisage votre conduite parlementaire.
Je suis profondément afffligê de ne pas être

en état de vous donner, à vous qui êtes ici tout
' à fait isolé, une bonne nouvelle que vous pour-

riez, de retour dans votre pays, transmettre à r
vos commettants pour les consol.j r et les ré- 1

; jouir. M-iis je dois vous déclarer ici ouverte- r
• ment et loyalement qu'il n'y a pas de chance, t

en ce moment, d'arriver â un arrangement r
dans votre affaire. N'interprétez pas ces paro- d
les comme comme si je voulais dire qu'il est v
impossible qu'une solution ait lieu plus tard ; d
mais je ne saurais vous dire quand et comment d
cela se fera. Même avec la meilleure volonté u
in monde, i! n'est pas en mon pouvoir de ter-
miner cette question, u

Derrière moi sont 41 millions d'Allemands di

il -ii- nïT-ii iiriaV fin m mu i " ' * " " ' - —

- dont je dois prendre les désirs en considéra- c
tioa. Vous ne devez pas oublier non plus que (
les Polonais font aussi valoir des prétentions
nationales. i i

i M. Krgger. — Cette communication est bien ; .i
" triste et décourageante. Si l'on ne peut arri- ; s
" ver à résoudre la question, les Siesvigois du ! (

Nord peuvent au moins exiger la fixation . 1
 claire et-aette de leurs droits politiques. II est •; i
" de toute impossibilité de les laisser éternelle- j <

ment dans la situation provisoire et équivoque | i
où ils vivent maintenant; car rien ne saurait \ I

: être pins malheureux pour un peuple que d'ê- j i
tre privé d'une base solide dont il puisse se i
servir comme d'un point de départ pour pré- i

. parer l'avenir. i
$ M. de Bismarck. — Vous avez raison, mais ;

a à cet égard il m'est aussi impossible de vous i
. donner une réponse.

a' M. Eriger. — Mais, si vous n'exécutez pas

e l'article V du traité de Prague, il y a une autre

e puissance qui pourra faire valoir ses droits. ;
!i L'Autriche n'a renonce à sa co- possession qu'à
. laconditiou expresse quela population du S es-
[. vig-Nord élirait son souverain par un vote li-

brement émis.
M. de Bismarck. — L'Autriche n'a porté à

cette affaire qu'un intérêt mê iiocre. Ce n'est
% p»s l'Autriche qui a pris l'initiative de l'article
>- V;^ cet article vient exclusivement de laFrânce,

et l'empereur Napoléon lie demandait que fort
tt peu de chose, (à ces mots le chancelier dessina
a sur la table un très-petit cercle), seulement
'- une rétrocession assez grande pour faire ad-
u mettre sou principe du suffrage uni versel.

M. Kryger. — Gela est bien croyable, et on
voit par là que le principe du suffrage univer-
sel était, un leurre, une violation du droit des
gens. Mais puisque Votre Altesse a nommé la
France, je veux constater que l'on n'a pas

s bien compris les motifs qui m'ont détermina
!" à prendre plusieurs fois 'la parole dans le,
"s Reichstag en faveur des Alsaciens et des Lor-

rains. On a prétendu que j'avais des sympa-
33 thies toutes spéciales pour la France. Mais
x" pourquoi me rega det-on ici comme un cham-

pion de la France? Ni ma patrie danoise, ni
;s mes électeurs, ni moi-même, nous n'avons pas
l\ grand sujet d'être reconnaissants envers la
.; Fiance pour ce qu'elle a fait pour nous.

J'ai seulement défendu la cause et les inté-
rêts des habitants des anciennes provinces de

Î la France, parce que je suis le mieux en état
^ de comprendre la rude destinée que les 6vé-
'"' nemenis de la guerre ont préparée.

La France a subi une grande défaite. Pour-
;
J
 quoi? Parce qu'elle ne comprenait pas alors

7 toute l'importance de la question danoise. Elle
['. regardait les bras croisés, comment de vieilles

possessions, garanties à la couronne de Dane-
mark par trois grandes puissances, ont été

f séparées violemment de ce' royaume. La perte
*' de l'Alsace et de la Lorraine est simplement
,s

 la conséquence decette politique. L'Angleterre
i aussi ne se serait jamais trouvée dans sa posi-
' tion pitoyable, et humiliante vis â-vjs des

Ea!s-Unis-,si elle avait montré à la conférence
|" de Londres qu'elle respectait le droit. Mais je
l" ne, veux pas m'expliquer davantage sur ces

affaires, Votre Altesse les comprend beaucoup
mieux que moi.

[I M. de Bismarck. — Vous avez raison, je

e suis complètement de votre avis; vous avez

;;. mille fois raison. Continuez seulement comme
. vous l'avez fait jusqu'à présent. Vous ne devez
o pas vous abstenir de m'interpeller sur les

questions les plus difficiles, sur des questions
i encore plus difficiles que celles que vous àwz
ê Soulevées jusqu'ici ; mais je vous dis d'avance

que je ne serai pas à même de vous répondre.
C'est votre droit, je dis même que c'est, vo-

[" tre devoir de défendre les intérêts de vos éiee-
;a leurs, comme vous l'avez déjà fait. Je vous
|- donne l'assurance que jamais vous ne me dé-
f plairez, quand il vous conviendrait de me faire
,:' une opposition des plus ardentes. Vous serez

toujours pour moi le bienvenu.
* C'est ainsi, ajouta M. Kryg-r, que cette con-
e versation se termina, et le' prince de Bismarck

a constamment parlé d'un ton qui dénotait
d autant de sincérité que de cordialité.
rs Le contenu de cet entretien fut immédiate-
il ment rédigé par le député slesvigois, et l'au-
«i theuticité de son compte rendu peut être d'au-'
ii tant moins contestée qu'il y avait beaucoup de
u témoins présents.

Des journaux allemands avaient dit que
cette conversation avait eu lieu entre quatre
yeux; mais on sait maintenant, par lé discours
de M. Kryger, qu'il n'en était pas ainsi.

r A peiné M. de Bismarck avait-il adressé la
parole à M. Kryger, qu'ua grand nombre de

' députés s'etaieat réunis autour des deux inter-
0 locuteurs.

La session extraordinaire du conseil muni-
cipal a été close hier après une longue séance
de trois heures.
Le conseil a statué sur un grand nombre

d'affaires. Il a pris notamment des délibéra-
tions d'une certaine importance sur : les frais
de révision de la liste électorale municipale,

! les indemnités de logement a plusieurs insti-
e tuteurs laïques et congréganistes, le traite-
1 ment des instituteurs congréganistes, la res-
J tauration du Grand-Théâtre, et. enfin au sujet
' de la subvention au conservatoire de mu-
' sique. i

Nous donnerons demain- quelques détails

3 sur ces diverses affaires. '
 . i

s En réponse à la lettre adressée par M. le pré- i
- sidert du conseil général à M. le préfet du )
3 Rliôue pour lui demander nne convocation à
 bref délai du conseil, M. Ducros vient de si- <
s gner un arrêté fixant la séance demandée au s
' lundi 21 juillet courant. j

» , —:  (

Un arrêté préfectoral du 15 juillet, révoque '
[ M. Bore' de ses fonctions d'inspecteur princi- .
\ pal des cimetières de Lyon.

Par un autre arrêté du même jour, M.d'Ar- (

, Ion, inspecteur des abattoirs, est appelé aux
fonctions de M. Borel.

I
 c

La légation japonaise a reçu hier matin la {
1 visite d« S. Exe. Samp^kina. ministre du Ja-

pon à Paris; Marshall et Aoldi, secrétaires; f
' S. Exe. Ito, ambassadeur du Japon à Paris, et '

Conratz et Tomita, secrétaires d'ambassade. s
Ils sont ailes visiter l'Hôtel de Ville et ont l

été reçus par M le préfet, qui estaliô dîner avec
eux au Grand-Hôtel.

1 Le soir, la plupart des membres de la léga-
1 tion ont pris le chemin de fer du Midi et sont ',

partis pour Marseille. '

r
Les cartes postales n'ont pas encore eu chez j '

nous le succès oue leur avait prédit cet excel- ' c-
lent M. Wolowski ; mais, si l'usage en es! peu [ c
répandu/léjàrabusenaété réprimé par les tri- I i
bunaux.Quoi de plus agréable a un homme \ v
mal intentionné ou à une femme en colère que
d'écrire sur nne carte postale toute? sortes de d
violentes choses et de songer aux gorges chau- o
des qu'en feront le facteur, le concierge, les r
domestiques, etc.? Cham a publié à ce sujet
une série rie caricatures très-réussies. c

Eé tribunal correctionnel de Dieppe, dans n
une première espèce qui lui était soumise, a j f

déclaré qu'il n'y avait pas publicité, il a par J'

conséquent écané le chef de diffamation et
condamné le prévenu pourinpire simple.

Le tribunal correctionnel de Paris a été der-
, nièremeut saisi d'une affaire qui présentait
1 une circonstance toute particulière: les cartes
! postales avaient été adressées par le prévenu !
' dans un café-restaurant, où le plaignant était |
! bien connu. Après avoir rappelé qu'aux ter- !
| mes de la loi du 17 mai 1819, il faut, pour:
i qu'il y ait diffamation, que l'écrit incriminé \
j ait été expose dans des lieux ou réunions pu- j
I biies, le jugement déclare qu'il n'y a pas lieu i
j de rechercher si la publicité , constitutrice du

délit, a existé tant que la carte, postale n'a pu
être lue que par les employés de la poste, don j
les g eux sont soumis aune disaélion frofes-

i sionnelle assermentée ; mais il ajoute que les
i cartes postales sont sorties du bureau des pos-

tes et de la boite des facteurs, non pour être
i remises au domicile du plaignant, mais pour
i être distribuées comme des espèces d'affiches

ambulantes, offertes et soumises aux com-
i mentaires de la malveillance dans un établis-

sement publicoù le plaignant était notoirement
 connu et qu'il fréquentait habituellement.

En conséquence, lé prévenu a été condamné
t à 30 fr, d'amende et 50 fr. de domrnages-inté-
; rets pour diffamation et injure,
s I Si on rapproche ces deux décisions du tri-
, butta! de Dieppe et du tribunal de Paris, on
t voit que le fait d'adresser une parte postale au
i domicile d'uu individu ne peut constituer une
- diffamation, mais une simple injure, car il n'y

a pas publicité, les'yeux des employés de la
poste étant soumis à une discrétion profession?

i selle assermentée. La jurisprudence n'étendra
• pas sans doute Cette appréciation aux con-
^ cierges par les mains de qui passent riécessai-
i rement les cartes postales dans les grandes
s villes.

Il en est autrement quand l'écrit, portant iï-
' teinte à l'honneur et à la considération du
- plaignant, a élô remis dans un établissement
- public, comme un café, un restaurant, où il a
s pu être lu par diverses personnes; la carte
- postale devient alors une espèce d'affiche am-
i bulante, comme l'a dit le jugement du tribu-
s na! do Paris. La même solution devrait iritë.r-
i venir, ce nous semble, si la carte postale était

adressée au magasin ou au bureau d'un négo-
* ciant.
e —
t La chambre de commerce de Nîmes vient
- de recevoir de M. le . ministre des affaires'

étrangères la réponse suivante à la rlôlibô-
- ration du trois avril 1873, par laquelle elle
s proposait une réduction des droits sur les al-.
6 côols
S Monsieur le président,

Vous avez transmis à M. le ministre de l'agri-
ê culture et du commerce, qui l'a renvoyée à mon
g département, une délibération par laquelle la
î chambre de commerce de Nimes demand ! que le
... droit sur les alcools soit ramené E.U chiffre où il

étaitavant la loi du i sapte abre 1S71, ceîte me-
sure devant avoir, dans son opinion, pour ré-

s su itat, de fairp cesser le redoublement d'activité
e que la fraude a pris depuis l'élévation de la taxe,
e Depuis que le droit a été porté de % à 150
S et; 210 francs, la fraude, déjà, très-considérable,
p a effectivement pris une plus grande extension,

surtout dans les pays de production, où, pour

a s'alimenter, elle trouvait des quantités considé-
rables d'alcools en la possession des bouilleurs da

? crû.
e C'est ainsi que les quantités imposées dans le
z département du Gard put pu tomber comme vous
S l'indiquez, de 4,530 à 2, '252 hectolitres. Mais la
s fraude a été très én'ergiquèknèat poursuivie et ré-
1 primée : l'accroissement tout exceptionnel de re-
S cettes effectuées à titres d'amendes et confiscations

en fait f»i. En outre, les lois des 98 février et
2 août 1872 ont donné a l'administration de nou-
veaux moyens de répression, et la loi qui est ac-
tuellement soumise aux délibérations de l'Assem-

S Idée nationale lui ea fou/iiira, sans,.doute, de com-
battre efficacement les manœuvres illicites, et,

e dès. lors, il est permis de penser qu'avant peu la

z fraude sera contenue dans les limites les plus
étroites. JVstime donc qu'il n'y a pas lieu d'ac-
cueillir la demande de la chambre de commerce ;

l" j'ajouterai que la réduction du' droit proposée p >r-
*" terait la plus grave atteinte aux produits qu'on
t peut attendre de la taxe sur les alcools.

Eu effet, malgré la diminution notable qu'out
 subie en 1872, comparativement aux armées
- moyennes, les quantités soumises à l'impôt, les
-• perceptions effectuées en 1872 ont été, par suite
t de l'exhaussement du tarif, beaucoup plus éle-

vées que pendant les années moyennes, et même
» elles ont dépassé de 27 millions celles de 1869.
i Or, tout porte cà croire que les résultats de 1873
? seront encore plus favorables.
3 Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien trans-

'iiettré les explications qui précôlent à la ciiam-
1 bre de commerce que vous présidez.
3 Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considé-
. ration distinguée.

Le ministre des finances,
Signé : MAGNE.

Nous ne savons à propos de quoi le bruit
s'était répandu en ville il yadeux jours qu'une
découverte de quatre mille médailles romai-
nes ou environ avait été faite dans les fouilles
de Fourvières. Des personnes nous assuraient
même qu'on leur avait offert défaire l'acqui-

, sillon de quelques unes de ces médailles.
Renseignements pris, les médailles n'é-

, talent qu'un affreux canard. Aucune décou-
verte intéressante n'a été faite ces jours der-

> nîers.

On est en train d'installer au muséum d'his-
toire naturelle, sous l intelligente et conscien-
cieuse direction de M. Lorlet, plusieurs nou-
velles vitrines.

\ Presque tout le muséum a été restauré,
classé, de manière à faire apparaître toutes les
ressources que nous possédions et qui étaient
dans le plus magnifique désordre. Beaucoup
de matériaux intéressants fdsaientenfouispêle-
roêle. Un jcalligraphe est occupé à préparer les
étiquettes destinées aux échantillons de toute
nature.

Deux nouvelles vitrines, de forme octogone
en pian, et d'une hauteur verticale inusitée,
sont destinées à la branche ethnologique. Elles
renfermeront des squelettes et des crânes
cl-s diverses races humaines et des espèces
animales qui s'en rapprochent le plus.

D'autres vitrines seront sans doute destinées
à la magnifique collection de coquilles fossiles
qui a été acquise- il y a quelques mois par la
ville, et qui ne comprendrait pas moins, as-
sure-t-on , de quarante mille échantillons,
provenant presque tous du Jura. C'est à
Saint-Claude qu'avait été formée cette pré-
cieuse collection.

Lorsque l'énorme travail de classement qui
s'opère en ce moment aura été terminé et
que l'on pourra rouvrir les salles du mu-
séum au public, ce sera véritablement un
nouveau musée que l'on aura à visiter.

A propos de muséum, le montage de \'ele-
phns primigmius, trouvé jadis dans les fouil-
les de Choulaus et recueilli par M. Junrdau
est très avancé. On a dû se livrer, naturelle-
ment, à un travail de restauration pourcer-'

j laines parties. Ainsi l'on ne possédait qu'une
; des vertèbres de la queue Ou conçoit que dès
i os relativement aussi petits aient dû S'égarer
t pour la plupart dans les déblais. Les autres
; vertèbres ont été restaurées en terre cuite.

D'autres os, tels que les omoplates, qui se I
détruisent; beaucoup plus rapidement que les 
Codes membres, ont dû ê're aussi l'objet de 
restitutions, d'ailleurs fort rigoureuses. '

Heureusement on a retrouvé toysléa mor- :

ceaux des défenses, qui sont extraord'maire-
ment belles. Ces défenses, énormes, ne se pr©-
jettentpss en avant, comme les défenses de
l'éléphant moderne. Elles sont contournées en

t forme de spirale, et, de même que les cornes
trop recourbées de certaines' ràc*s de bœufs, ;

 elles ne pouvaient être a l'animal, au point de
t vue de la défense ou de l'attaque, que d'uue ,
s utïl.ité presque négative. Les pieds sont dans
i ; un admirable état de conservation,
t j En Sibérie, les restes de mammouths, ou.
- ! elephas primigenius, sont parfais si abondants,
r ; que l'ivoire fissile provenant de leurs défenses
4 ; est un objet d'exploitation.
- j Deux fois même on a retrouvé deux élé-
î i pliants entiers conservés dans la glace, comme
.i i'dn conserve nos poissons, et encore revêtus
,i de leur peau et de la laine grossière et rude
l qui servait, avec les longs crins noirs de leur
- crinière, à les abriter du froid-. Ils étaient si
s bien conservés, depuis peut être quelque
i- trente ou quarante mille ans, q"nes lorsqu'ils
e furent détachés de la glace, les chiens se pté-
r cipitèrent sur eux et purent encore se nourrir

is de leur chair.

|( Ce soir, première représentation de Marie
Favart, dans Adrienne Lecouvreur .

é Le temps est beau, mais pas trop chaud, et
,. la grande artiste peut être assurée d'une belle'

recette.

n II se confirme que le spiritueLpubliciste
„ parisien, Aurelien Scholl, nous donnera la pri-
Q tueur d'un drame qu'il écrit en ce moment, et
y qui a-peur titre : l'Homme du peuple.

9 On ajoute même que la première représenta-

v tion decette œuvre aura lieu le 2 septembre,

a le lendemain des débuts de la troupe d'opéra,

t„ qui se feront avec Guillaume Tell.
j.

!S Notre ami d'H... a voulu se payer, lui aussi,
son petit calembour à propos du shah de

u Perse.
u 11 y a, ma foi, réussi.
lf' --Pourquoi, disait-il hier avec un sourire
a de satisfaction, pourquoi entendrais-je le shah

te' s'il m'appelait à une certaine distance t
]~ Et comme on lui donnait sa langue.... au
f* chat :

— Parce que, reprenait-il, ce souverain
il m'appellerait avec des cris pirsans !...
)-

M. Geneste, substitut du procureur général,
tit a donné hier ses conclusions dans le procès
as' des (Vères de la doctrine chrétienne contre la
i- commune de Caluire, M. Ghaîlemel-Lacour,
le M. Vassël et ies conseillers municipaux.
I- Ecartant les éléments étrangers jetés a'tx

débats par des passions diverses, l'honorable
organe du ministère public a résumé tous les

i- faits et ea a tiré les conséquences juridi-
111 ques.
|a La question la plus importante et la plus dé-
.. licate est assurément celle de savoir si les

,'_ actes, dont les frères demandent la légitime
{. réparation, ont engagé la responsabilité de la
té commune do Caluire, ou en d'autres termes
3. s'il y a lieu d'appliquer la loi du 10 vende-'
30 miaire an IV. Cette loi déclare que chaque
e, commune est responsable des délits commis â
!> force ouverte ou par violence sur sort terri-
?r toire, par des attroupements ou rassemble-
jg rhénts armés ou non armés ; elle a pour but

d'assurer l'ordre matériel en intéressant tous
le les habitants à la répression des émeutes.
is Peut-on donner le nom d'attroupement aux
la piquets de gardes nationaux qui ont occupé
-- l'établissement de Caluire et en ©nichasse les
*~ frères, alors que ces gardes nationaux avaient
^* été requis par i autorité compétente, le maire,

t_" pourexècuter des ordres, réguliers en la forme
.. (délibérations du conseil municipal approu-
i- \êes par le préfet)? M. l'avocat, général ne le
i- pense pas. Condamner les habitants de Caluire
t, pour n'avoir pas résisté à une telle entreprise,
la ce. serait proclamer le droit à l'insurrection ;
JS ce serait un immense danger, ce serait une
c
7 monstruosité.

[.'_ Si la toi de vendémaire an IV n'est pas
,n applicable, l'intervention des 93 habitants qui,

n'ayant pris aucune part aux délits, demàtt-
,H dent a. être personnellement déchargés des
î's condamnations pouvant être prononcées contre
îs la collectivité des habitants de Caluire, cette
•e intervention devient inutile, et, comme en
^ tout cas elle a été prématurée, les inierve-
a nants devront supporter les frais énormes
j% qu'ils ont occasionnés.

Quant à M. Ghallemel-Lacour, il s'agit de
;- déterminer le véritable caractère de ses actes
i- administratifs. A-t-il fait une simple réqutsi-

tijn, commeii l'assure? Y a-t-i! eu au contraire
3" confiscation et spoliation, comme le préten-

dent les frères?
L'abrogation de l'article 75 de la constitu-

tion de l'an VIII donne assurément à la cour
le droit de décider immédiatement la qués-

it tion ; mais la bonne administration de lajus-
ie tice exige qu'il soit sursis jusqu'à la décision
i- du,conseil d'Etat.
3s L'Etat, qui a caserne st?s troupes dans l'éta-
it blissement des frères, leur doit, en effet, une
î- indemnité qui sera fixée par le conseil d'Etat ;

mais pour déterminer le chiffre de cette in-
'i- demnité, il faudra savoir tout d'abord si M.
i- Cliailemel Lacour à toujours agi dans la limite
•- de ses attributions ou s'il a excédé ses pou-

voirs.
Dans le premier cas, l'Etat est seul respon-

3- sable ; dans le second, il ne l'est pas.
i- On voit donc que la même question se pose
t- devant, la Cour et devant le conseil d'Efàt*

pour éviter dus décisions contraires, il convient
"t, ne laisser la juridiction administrative dire
sa tout d'abord si l'Etat couvre ou ne couvre pas
it son agent, le préfet <\u Rhône,
p La situation de M. le maire Vassei et des
'- conseillers municipaux no diffère pas en droit
's de^ celle de M. Cbaliemel-Lacour. Quelles
e qu'aient pu être leurs mauvaises intentions,

les actes qui ont porté aux frères un préjudice
e réel, ont tous été approuvés et autorisés pâT le
', préfet. Il y a donc lieu de surseoir jusqu'à Ce
« que le conseil d'Etat ait apprécié la valeur des
ss arrêtés de M. Ghallemel-Lacour.
is Telles sont, en résumé, les solutions propo-

sées par M. Geneste.
tS On a fort remarqué la modération de langage
'S et la force de raisonnement dont a fait preuve
a cet honorable magistrat.

L'arrêté sera rendu de mardi en huit.
i ___.

à
Un tout jeune homme — dix-sept ans à

peine — vient de fuir ls domicile de son père,
rj situé rue Fénelon, emportant avec lui une
;t somme de douze cents francs, qu'il asoustraitc
. a sa famille.

il ._

Un inconnu s'est présenté hier chez M. Pru-
mier, marchand de fromages, rue Port-du-

- Temple, et lui a demandé, de la part de M.
- Watebled, un pain de fromage de Gex, que
, M. Prumier s'est empressé de fui remetireen
- inscrivant la dette au compte de son client
-' Watebled.
3 Inutile de raconter la fin de l'histoire : cha-
s cun a compris que l'inconnu était un filou qui
r a, paraît-il, la passion des fromages.
3

î ! LOIBE. — L'orage de lundi. —Le 14 du cou-
; | rant, vers i h. 1/2 du soir, les nommées Pré-
}.: connet Marianne, femme Garnie, âgée de 48 ;

i ans, mèie de six enfants et Oéehorm Fanny, :
. ; femme Perrin, âgée de 27 ans, mère de deux ;

. enfants, toutes les deux ménagères, et de-

- metirant au lieu de l'Ecot, commune d'Uiiieux
. out été atteintes par la foudre qui a éclaté en
i cet endroit.

s La mort a été instantanée **~****-^,
i, ; Au moment où la foudre les a frâs A
e : deux femmes se trouvaient sur le tnn  '<*«
e ; porte et â une distance de 5 m*i"«i ' Uô 'ear
s •: l'une de l'autre.

 etres euviro|

La femme Gaude était occupée à «.»«
a une marmite : elle portait â la tête ni , -^
i, traces de coups produits par la chute H'? 1'»
s ques d'une cheminée qui se trouvait Xi*

sus de la porte et que la foudre avait Lfs"
- ment atteinte en tombant.

 dit êgale»
e Au moment où l'orage a éclaté la ft.mmA „
s nn qui se trouvait seule dans son dnmi vi
e eu peur du bruit du tonnerre et s'est Z  l
r chez sou beau-père. Lorsque l'orage » L, m^
si eile s'est mise a la porte et c'est à cet °essé

ie que la foudre est tombée et qu'elle a M! M
ls droyée en'même temps que la femme p.; T'
i- Nicolas Perrin et Nicolas Perrin fi"^\ ̂
\r trouvaient à côté de la femme Perrin nï". se

aucun mal. « ""witeii

Vers 5 heures et demie du soir, le nnmJie
 JourjetJoanny,àgé de 24 ans, domastM

sieur Monmer François, débitant et voitn,'
'-;, au heu du Pertuizet, commune d'Unien i er

venait avec quatre chevaux non aibuV?"
ftoehe-la-Mollière; où il avait conduit dans!
journée une voiture de bois, lorsque e.i,! 

' vaut au lieu de l'Hôpital, commune d'Uni?!
'" il a voulu traverser une rivière qui en cet '
A
 droit, coupe la route et laquelle par suite J

l'orage était transformée en torrent J,,!
*" ne tenant aucun compte de cette circonstaS
°» est entré dans ladite rivière avec ses cheva
d

- sur l'un desquels il était monté ; mais à Df,!î
y étaient-ils engagés que chevaux et coriJi
teur ont été entraînés par le courant et !

ji disparu dans l'eau.
iè Ce matin, trois chevaux ont été trou**

noyés sur les bords de cette rivière à 1 oS
mètres environ du lieu de l'accident. L'oV

ra trouvé aussi près des chevaux des lambeau
th de vêtements et une botte que l'on a recooaSt

pour appartenir au sieur Jourjet, ce qui»!
iU laisse aucun doute que Jourjet a péri victif

de son imprudence,
in Le quatrième cheval a été trouvé noyé dans

la Loire, sur le territoire de la commun* d
Saint-Victor-sur- Loire.

Malgré les recherches, le cadavre de Jouriet
H) n'a pas encore été retrouvé.
es
la ~

îa-, DBOMK. — Hier à 5 heures du soir, le qnar
tier de la Basse Vide, â Valence, a été pontiam

;x quelques instants sous le coup d'une m
île émotion.
es Une barque mal dirigée, montée par quai
li- jeunes gens dont le plus âgé avait à peine dil

sept, ans, entraînée par le fort courauf 1
é- Rhône, arrivait par le travers' dans la diri
es tion du ponton servant de débarcadère aux
ne voyageurs et marchandises des bateaux à va-
la peur.
os La distance qui séparait le ponton de la bat-
è- que était trop courte pour qu'un marinier J
ne le temps d'aborder celle-ci et de la diriger dam
;â une autre direction,
•j. Ce fut donc avec une terreur indicible qut
e- les spectateurs de cette scène dramatique vi-
nt rent le frète esquif se heurter contre l'énorme
us bateau et disparaître sous ses flancs an
(s. \ ceux qui le montaient,
ix Une minute d'angoisse s'écoula , lors™
pè tout a coup nos quatre imprudents repartira!
es à la fois de l'autre côté du bateau où leur sait
nt vetagefut promptement opéré,
e, __

j# M . FERRAND fera dimanche et hindi 20 e
," 21 courant, dans ses magasins, 63, rue \
-,p Lyon (ancienne rue Impériale), une fxposi
•' tion de ses produits en ©rfèvrerlc argeii'
; té sur sïséisaï hlanc.
' Il nous prie d'annoncerque mardi prochain,
" | premier jour de vente, une somme de 100 1

. i sera prélevée sur cette vente au profit ds
j pauvres du 2e arrondissement.
' Les fonds seronî versés à la mairie du 28at-

''" rontlissémenf.es
!'e AVIS. — Les personnes qui ont besoin d;
r monnaie en billon peuvent s'adresser au H
;n reaiKdu Journal' de Lyon, de 10 heures à
''" matin à 3 heures du soir,
es

le "~" «a*—™
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 LES IMimi DE FOURViÊRES

re _____
Les travaux de la nouvelle église dflM

u. I vières se poursuivent avf c activité. Vnilàt^
ur j minées toutes les fondations du cô !é du noj

s. et du côté de l'orient. Depuis plus d'un »|ilS
y. on maçonne en élévation sur c^s parties. U
,n I bêtou est jeté dans plus de la moitié de l'ai

i sud.
a- Ces travaux de fondation s étaient le worctt
io j délicat et dangereux de la construction, a
i, • une déclivité aussi rapide que celle de la «
j. i line et dans des terrains aussi remués,!
j. pouvait craindre soif, des éboulemer.ts, soitj
te ne pouvoir asseoir le monument sur un sol t!!'
j. compressible.

On jugera de l'importance et de la diffièfl
i_ de ce travail par ce fait que, pour certain

parties des fondations, l'on a dû descendi
se qu'à vingt-six mètres cinquante env>
\  du sol de la nouvelle église. Ce sol projeté «j
il à deux mètresciiiquaniecentimèlreseiiO'^

;.Q haut du dallage de Ui chapelle actuelle- 4"[-
jS de ce sol projeté au fond de certaines i

tiens, il y a une hauteur plus considérable^
3;S la plus haute des maisons de nos quais. J
ft hauteur maxima des maisons sur ies Q

!1

,s est, en effet, de vingt-deux mètres. .
&

s Ges indications permettront a ceux 1™ !j

;e' seraient désireux, de se rendre compte8|
[g prozimativement, du quai Saint- Antoine

:e du quai des Cêiestins,- du niveau délai"'
>s égdse. Actuellement, 'il reste encore à été

une hauteur de maçonnerie de sept nie- r
,. quatre-vingts centimètres pour arriverai

veau du dallage. À
re - Sous la chapelle, doit exister, comme'
!0 sait, uxia crypte ou chapelle souterraine. ^ &

Pour ménager le vide de celte fï<?li:°
!
;(, !K

creuser en quelques points jusqu'à huitw -
dans le sol. A l'heure qu'il est il yaf" Pe"a
seize mille mètres cubes de déblais °" 1

à C'est seize mille de ces grands tnnih-r^
% que nous voyons si souvent passm <jd"|ja0(i
ie rues, et qui vont, aux décharges PlJ" p
,e porter les déblais, décombres ou £rà_ (0$

nos constructions. Ces seize mille ffl^tl(j»(j(3
prennent, il est vrai, les déblais des fon«3
du mur de la grande terrasse, lesquels

l
 ̂

- peu près de deux mille mètres. Ces ';
- suffiront à donner une idée de i'ifflp1-'

1

f- des travaux. -irpsÂ
- La nouvelle terrasse a soixante me » „

11 long. Le mur de soutènement qui la |,'nV
d a été fort sagement bâti en arcs, -^Lp-

traditions lyonnaises depuis le temps; c^jv*f
- | mains. Oti "sait les charmantes Pe,'jf.,,in,etl1

11 j que donnent ces arcades en som^ > $
l dans nos collines de Montauban, San- 1' '

Irontanières. aTcil$(
Cette longue terrasse, avec ses d'

l
.0()^

- \ vue de Lvon. produit un bon eff t 9l
tJeS »'^

- : l'henrfmx rapport des lignes horizonw
3 la coiifiamration générale du coteau- ^^jï
> : Li3s lignes horizontales avec or-; t?j>
f aux extrémités sont ce qui donne £ à'i"
- ges italiens, toujours garnis de t"°™L pm 1.1'
, goût exquis, leur harmonie de toi ' . ,.,vf
i culières. Sous ce rapport nous foffl •'djS a 0

i légiés. Rien ne ressemblait piu*> J
a



t?avms!jUL* tm uron
"^audétaché d'un paysage du Poussin que

t^au coteau de Fourvières par les soirs
jttTavec les longues masses étagées du eou-

nt des Carmes-Déchaussés et des terrasses

a^'^agn'iflque bouquet d'arbres, qui existe
e comp'ète. en se détachant sur le ciel

en oe'rle du soir, le charme de la silhouette.
f^n'cien profil du petit clocher que nous avons

?
" dans notre enfance se mariait merveil leu-

rent avec ces lignes tout enveloppées de la
ii nière douce et comme care santé du climat
i «nais Ce fut une énorme faute de le rem-
Wei par la grosse quille élevée en 1849 par

F'a clrtecte Duboys. L'aspect est exécrable.
1 a nouvelle terrasse a été garnie d'une belle

.."forte balustrade, â ballustres de pierre de
vutebois. Du coté du nord, un escalier conduit
Lns le cios,qm est la propriété de la commis-
siaade Fourvières, et où a été établi un pas-
sée communiquant avec la montée Saint-Bar-

ifaélêBXÏ-
Cette terrasse sera plus tard un lieu de pro-

ffl«nadè fort agréable, surtout si, comme nous
/souhaitons vivement, le chemin de fer de

Saint-JuS vient en aide pour s'y transporter.
Pour gagner du temps, ou s'est hâté d'y plan-
ter au milieu des encombrements de maté-
riaux deux rangées de marronniers. Il n'y
manque plus qu'une belle fontaine jaillissante
et des bâties. Ce sera le complément naturel
de la décoration. ; ,

C'est sur cette terrasse, du coté nord, que.
l'on a bâti la maison qui doit servir de loge-
ment aux chapelains de Fourvières. _

Du quai des Célestius on n'aperçoit de ce
hôtiment que les têtes de cheminées, ce qui,
comme on le peut penser, ne produit pas un
effet admirable. C'est un de ces petits mé-
comptes qu'on ne peut malheureusement
guère prévoir.

Pour la construction on s'est servi des maté-
riaux de démolition des anciens logements.
C'estdire quelle extrême sobriété a été appor-
tera i'ar.niteeture, qui n'a aucune prétention
monumentale. On a cependant disposé agréa-
blement la.façade de manière à former deux
avant-corps. L'avant-toit, un peu saillant, est
porté par des consoles en bois en façon de cha-
let.

Le bâtiment est complètement termine et
prêt à être habité.

Il est intéressant de noter quelques détails
d'une construction qui ne le cédera en impor-
tance qu'à un bien petit nombre de monu-
ments de Lyon.

Le chantier, en ce moment, occupe environ
quatre-vingts ouvriers, tant maçons que tail-
lieurs de pierre et terrassiers.

Les anciennes substruciions que l'on- a ren-
contrées et qui datent principalement de l'é-
poque romaine, sont si considérables que, sur
les 16 mille mètres cubes de déblais dont nous
avons parlé, il -y a environ trois mille mètres
cubes rie vieilles maçonneries. De ces démoli-
tions on a pu tirer environ 1,200 mètres cubes
de moellons pour être réutilisés.

Les fondations de l'abside forment des em-
pattements énormes, recouverts d'épais liba-
gesau dessus du béton. Les fondations d<-s
murs latéraux ont deux mètres d'épaisseur.
Ces dimensions inusitées montrent à la fois et
la solidité qu'aura le monument et l'impor-

. lance des murs en élévation qui sont destinés
à s'élever sur ces fondements.

Le montant actuel
-
 des dépenses, en com-

prenant la grande terrasse, est d'environ trois
cent mille francs.

La nouvelle église de Fourvières sera cons-
truite avec un soin exceptionnel, et dont on
n'a malheureusement à Lyon aucune habitude.

Sous ce rapport, fille rappellera les soins ap-
p i.'tôs à la nouvelle cathédrale de Marseille,
quoique Cèux-çi soient poussés si loin, qu'avec
les moyens dont on dispose à Lyon il^oit im-
possible, croyons-nous, de le disputer entiè-
rement aux Marseillais. Les 'ouvriers du Midi,
eu fait de la taille de la pierre et de sa pose,
ont gardé les traditions romaines.

Nos ouvriers tailleurs de pierre, parfois ex-
trêmement habiles dans l'art du trait ou de la
géométrie descriptive, dont les traditions leur
viennent sans doute du moyen-âge, sont, au
point de vue des soins d'exécution, de véri-
tables barbares. Quant à nos maçons, ils trai-
tent la pierre de taille comme tes Allemands
ont. traité Strasbourg.

Tous eux qui se sont un peu occupés de
construction savent d'ailleurs que rien n'égaie
le mépris et le sans- façon d'un ouvrier du î à-
timent pour l'ouvrage qui sort des mams de
son confrère.

Le maçon écorne et casse à plaisir le bloc
du tailleur de pierre; le fumiste coupe ea tra-
vers les murs du maçon ; lé menuisier plante
des chevilles dans le conduit du fumiste; le
forreur éclafc le travail du menuisier, et le
peintre salit avec amour le travail de tous les.
autres.

Au prix de quelles peines est-on arrivé à
obtenir pour Fourvières une main-d'œuvre
aussi achevée, nous l'ignorons. Le fait est que
la perfection es! grande.

Tous nos lecteurs ont vu entre les mains
(fèa ouvriers ces instruments que l'on nomme
des bouchardés et qui paraissent avoir été in-
connus aux Romains et aux ouvriers du
moyen âge. C'est un marteau d'acier, carré,
d'un pouce de ville ou 35 millimètres M eôté,
formé de pointes de diamant en plus ou moins
grand nombre.

La boveharde qui sert pour les parements
ordinaires a 64 pointes ou dents; là grosse
bouefiarde pour les ébauches en a 25. La bou-
enarde employée à Fo.urvièi,es- a 144 dents.
Elle donne des parements d'une finesse extrê-
me. Toutes les arêtes sont relevées de ciselu-
res polies.

Tous les soubassements extérieurs sont en
pierre de Hauteviile, jolie commune dans les
montagnes du Haut-Eugey. Cette pierre, pour
la beauté et la dureté, n'a de comparable que
l'ancien choin de Fay, près de Villebois, dont
l'exploitation a été abandonnée depuis les .Ro-
mains.

La pierre de Hauteviile est un calcaire de
formation plus récente que le calcaire ooli-
thique de Villebois. Elle est plus compacte,
plus fine et surtout elle n'a pas ces affreux
délits ou mises dont le Villebois a le dôsa-
pfable privilège, quand il n'y ajoute pas ce-
lui de cullectiojs de petits zoophytes, d'hui-
les, de mollusques de tout genre qui, avec
& temps, se délayent en chaux, comme on
Peut le voir sur lés bahuts de la balustrade
«e ta cour du palais Saint-Pierre, posés, il n'y
d pas trente ans, par M. Daniel.

Pour éviter les malchances des éeernures,
«es blocs sont apportés bruts e! taillés sur le
ujattuer, à remplacement duquel est surtout
Lotisacree la terrasse. On les descend ensuite à
laide oe câbles par des ulatis inclinés é la
place de leur nose.

io.?rVt
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Faillites

Demoiselle Marie Boutot et le sieur Monnot,
ex-limonadiers â Lyon, cours Morand, 8.

Juge-commissaire, M Jaillard.
Syndic provisoire, M. Jules Rolland.
Date du jugement, 17 juillet 1873.

Mariés Lerouet, commerçants rue Longue,
lOet 12.

Juge-commissaire, M. Clavel.
Syndic provisoire, M. Dargère.
Date du jugement, 17 juillet 1873.

Les amis et connaissances des familles
GIRODOK et LÉCHELLB qui , par oubli, n'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du
décès de Monsieur

Henry CinOlMTV,

Manufacturier à Rives et Saint- Siméon (Isère)

?ont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à assister à ses funérailles qui
jurent lieu samedi 19 courant, à 9 heures
précises du matin.

Le convoi partira du domicile du défunt,
i Charbonnières, pour se rendre à l'église de
jfiarb'orfnières'i et, de la, au cimetière de
Lovasse.

Des voilures stationneront de 7 heures 1/4
Si 7 heures 3/4, quai de la Pêcherie (ancien
jmai d'Orléaus), près le pout de la Feuillée.

DÉPÊCHES D'HIER
SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 18 juillet, 2 h. soir.

M. Pascal sera nommé préfet d'une
ies gratifies préfectures de France.

On confirme que M. Roehpfort par-
ira pour la Nouvelle-Calédonie fin juil-
.et.

Le maréchal Mac-Mahon a reçu hier
vl. de Banneville; il recevra âujour-
Fhni M. de Gontant-Biron.

On assure que M. Grévy, sollicité par
a gauche, participera à la discussion de
nndi;il a déclaré impossible de faire
a république sans les conservateurs. Il
)lâ me énergiquement l'attitude des ra-
licanx.

Néanmoinsla gauche paraît décidée à
naintenir l'interpellation.

M. Thiers n'assistera pas à la séance.

Officiel. — Premier semestre des fi-
îances : les recouvrements des contri-
mtions directes au 30 juin se montent
L 315 millions 883 mille francs, dépar-
ant les douzièmes échus de 37 mit-
ions 931 mille francs.

L'impôt de 3 0/0 sur les valeurs mo-
nlières est évalué à 24 millions pour
'armée.

Le produit du premier semestre est
le 16 millions 546 mille fr. Les recou-
vrements des impôts indirects dépas-
ent l'évaluation de 2 millions 723 mille
rancs.

Les produits du premier semestre
873, dépassent de 101 millions 557
aille fr. le semestre de 1872, compre-
iant 63 millions 1/2 nouveaux im-
lôts.

Don Carlos , avec 10,000 hommes
narchesurBilbao.

U |i p sa $
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PARIS
ClorrespoKdan.ee particulière du Journal de Lyon.)

18 juillet.

Pendant que le shah est en train défaire
es malles, le commerce parisien commencé
inventaire des recettes que lui a procurées
3 passage du prince oriental. Il n'aura, dit-
n, pas à s'en plaindra. De son côté te monde
olitique, à peine reposé des fêles et des re-
rêsêntations de ces dernier* jours, a repris le
ours de ses occupations ordinaires. Travaux
e commissions, projets d'interpellations,
rosses inirismes et petits carteans, tout est
evenu comme devant. Nos hommes «l'Etat se
iC'iitrc-nt, dît-on, assez préoccupés de, la rô-
isîance qu'éprouveront vraisemblablement
Js projels de délégation en faveur de la com-
lissiou de permanence du pouvoir souverain
e l'Assemblée.
Certains députés que l'on croyait avoir ga-

nés font, paraît-il, aujourd'hui la grimace.
i'est là, en effet, uhegrosseatMre^etj en face
u pays surpris et quelque peu troublé de l'e-
iosioa de ces nouvelles théories politiques,

peut sembler imprudent de se profion-
er trop earrément. D'autant mieux que,
migré 'e système original, mais peu pratique,
e M. Dep'eyj'e, il faudra bien quelque jour
ecommencer ses petites visites à l'électeur.

On évalue généralement à S'M le clvffie ob-
înu dans les bureaux par les candidats de la
roiteet à 242 celui des voix acquises aux ad
ersaires de la proposition Eriioul. Mais, sans
omptersur un déplacement de majorité dans
e dernier sens,on'peut s'attendre à quelques
oix de plus pour le rejet, lorsque la discussion
era portée devant f Assemblée.

D'après les. opinions émises dans les bu-
eaux, il paraît évident que les membres de la
roite ont résolu d'appuver le gouvernement
causede l'annonce d'une nouvelle campagne
issolutionnistd. Ils estiment que, â la rigueur;,
e projet n'est pas contraire aux principes,
uisque la Chambre a déjà délégué une partie
e ses pouvoirs à la commission des grâces et
la révision de la commission des grades. En
ulre, il peut être indispensable d'exercer des
onrsuites prompternent. En un mot : la place
st bonne, nous la garderons; mais cela nous
gàce qu'on nous dise de nous en aller.

Vous verrez, s< celadure, que ces messieurs
n viendront quelque jour à invoquer la pres-
ription, et que, ne pouvant s'entendre sur le
lioix d'un souverain, ils demeureront d'accord
iQûr garder la souveraineté.

Les députés de la gauche se sont placés,
'our combattre le projet, sur le véritable ter-
ain de la discussion. Ils ont exposé que, dans
ne question de dignité, le pouvoir ne peut se
éléguer. Cela est absolument juste et d'une
rréptochable exactitude. Malheureusement,
e n'est pas d > celte oreille qu'ente/ulent leurs
dversaires. Us ne font certes pas bon manh*
e leurdigmié, tant s'en faut; niais s'ils ont
rouvé le moyen de la concilier avec l'ordre
noral, qui oserait leur en faire un reproche?
î'est-ce pas là, d'ailleurs, en quoi consiste la

théorie des accommodements en politique? Ils
la mettent en pratique, et voilà tout.

Pendant que l'on discute pacifiquement en
France, on discute aussi en Espagne, mais ce
n'est pas partout pacifiquement. U va l'endroit
eu l'on discute et l'endroit où l'on se bat. Es-
pérons qu'en France il n'y aura jamais plus
l'endroit où l'on se bat. Les nouvelles de ce
qui se passe en ce dernier endroit sont, vous
le savez, assez peu favorables au gouverne-
ment. La Commune et le drapeau blanc ont
pris le pays chacun par un bout et poussent de
l'avant l'un vers l'autre. Qu'adviendra- 1—il ,
grands dieux ! quand on se rencontrera ?

A Madiid, où l'on ne fait encore que se dis-
puter, on joue A la crbe ministérielle, cela
amuse et distrait'du danger. Pour le moment,
M. Pi-y-Margal, quia plus de bon vouloir que
de chance, voudrait garder ses ministres et
ses ministres veulent s'en aller. Ils ont donné
leur démission et M. Pi ne veut pas l'avoir ac-
ceptée, — Poussé a bout, il va, dil-on, remet-
tre à l'Assemblée le pouvoir qu'elle lui a con-
fié. Je n'oserais certes lui en faire ua crime.

Tout ce qui se passe là-bas ne vous rapp^lle-
t-il pas uu vieil air sur lequel on a fait bien
des chansons et qui s'appelle les Folies d'Es-
pagne ï

A côté de ces choses comiques, il en est
malheureusement de bien tragiques, et les
fusillades d'une part, les pillages de l'autre,
jettent une ombre quelque peu sinistre sur les
divers plans du tableau. O.

NOUVELLES POLITIQUES

M. Thiers est parti hier pour Anzin ; il sera
de retour lundi â Paris. '

Le président de la République a reçu hier
M. de Banneville. Il recevra aujourd'hui M. de
Goutaut-Biron.

Le rapport sur la proposition Ernoiil sera j
déposé mardi prochain et discuté avant celui
de la commission de prorogation. i

Le roi d'Italie a télégraphié au shah de Perse i
qu'il viendrait le recevoir â Turin le 25 juillet.

Le bruit court à Bayonne que 3,000 carlistes 1
marchent sur Eiisondo qui est occupé par 500
réguliers.

Les dispositions sont prises pour faire res-
pecter notre territoire si l'un ou l'autre des .
partis était refoulé sur notre frontière.

_. |

Don Carlos marche sur Bilbao avec 10,000 ,
hommes; il a donné l'ordre d'acheter des tor- <
pilles pour fermer le port quand il aura pris la
ville.

ASSEMBLÉE NATIONALE i
. i

giëeuiee do vendredi * 8 Juillet 2S?3

_ 1

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET <
I

A 2 heures 1/2, M. le président Buffet est an
faut.puil. I

Quelques rares représentants sont répandus dans
l'enceinte législative. t

A 2 heures 3% le procès -verbal est lu par l'un <
des secrétaires de 1-Assemblée.

•t. Bouvier dit qu'à l'occasion de quelques 1
mots de M. de.Gasteliane il a cru devoir pro- i
tester. |

5B. le président. — A l'égard du procès- f
verbal on ne doit faire que des rectifications po-
sitives, i

M. Rou vier. — }\ y a eu des assertions dan-
gereuses au puint.de vue national. I

AS. ïe président. — Il n'y a pas de rectifica-
tion au :-rooès- verbal. Il est adopté.

Bî. Bouvier a la parole pour un fait person- <
nel. Messieurs, dit-il, il y a eu dans le discours 1
de M. Castel'ane, une assertion trop, erronée ft à la
fois trop dangereuse au point, de vue national pour
que je ne proteste pus. M. de ( astellane a parlé
de tendances séparatistes dans le Midi pendant la '
guerre C'est là une. assertion profondément erro-
née. Je connais la ligne du M'di, sinon mieux, du
moins autant que M. de Ga.-tellane. Il n'y a eu
nullement de tenrWnees séoaratistes. Il y a eu
entre le Nord et le Midi des dissidences politiques
et économiques. Mais au Midi comme au Nord,
nous. sommes tous unanimes pour l'unité natio-
nale. Il faut qu'en Europe comme en France, on
sache que telle est l'opinion, la volonté générale
du pays. (Très-bien à gauche )

L'Assemblée adopte san* observation un projet
deloi portant prorogation et établissement de sur-
taxes à l'octroi d'Albertville (Savoie).

[j,' Assemblée donne ensuite Son approbation j» (
la convention commerciale conclue entre la Fiance
et la Birmanie.

Plusieurs projets de loi sont déposés et renvoyés
à la commission de décentralisation.

M. Destremx dépose un projet, de loi signé par i
60 représentants et ayant pour but de combattre
les ravages causés duos les vignobles par le phil- \
loxera. Dix départements souffrent plus que tous i
les autres de ces ravages; celui de Vauclusè en- i
tre autres a perdu plus de 1,5< 0 hectares de vi-
gues. • ,

Le projet de ioi aurait, en conséquence, pour
but :

1° D'autoriser des associations syndicales pour
prendre à cet égard des mesures nécessaires dans '
tes limbes de la loi du 21 janvier 186" ; ;

2° De laisser à un règlement d'administration (
publique la création des mesures nécessaires à la
toi. '

L'urgence est déclarée
L'Assemblée reprend la discussion sur l'orga-

nisation mil-taire.
M. le général Cnàreton , rapporieur,

vient rendre compte de i'examen de l'art. 9, qui
avait été renvoyé à la commission. La commis-
fion, d'accord avec le gouvernement, maintient
l'art. 9.

Le colonel Chadois combat eet article.
91. ChadoÉN propose d'ajouter au premier pa-

ragraphe de cet article : « Pour composer les mê-
mes co ps de troupes, sauf dans les cireonstances
exceptionnelles. »

Après quelques observations de MM. de Bas-
lard, Chadois et du ministre de la guerre, l'amen-
dement est rejeté.

L'art. 9 «st ensuite adopté.
Al. Charles Rolland, au nom des services

administratifs , dépose un rapport sup^lémen-
tai-e.

L'Assemblée revient à l'article 14 delà loi d'or-
ganisation militaire. Cet article disait que. le com-
mandement des corps d'armée ne pourrait être
rempli par les mêmes gènéiaux que pendant,
quatre aus

La commission consent à ce que le commande-
ment puis?e ne durer que trois ans. en temps de
paix ; mais par décret du chef de l'Etat le ministre
de la guerre pourra prolonger la durée du com-
mandement des généraux à la tête des corps d'ar-
mée.

M. de Cézanne trouve que la commission a
fait trop de, concessions et a'a pasde garanties suf-
fisantes. L propose de dire : En temps de paix au-
cun commandement de corp* d'armée ne pourra
durer plus de quatre ans, toutefois cette durée de
quatre ans pourra être prolongée pour la moitié
des corps d'armée.

AS. Se générai Chardon combat cH ar-
ticle. Le décret rendu ea conseil des ministres
vaut, mieux

L'amendemen' est rejf té. L'article de la com-
mission est adopté.

L'article 25 réservé hier est adopté avec une
modification de la commissiou. La commission ac
cepte au troisième paragraphe un amendement de

MM. Grivart et Desjardins qui à ce paragraphe

substitue le paragraphe suivant:
« Une loi spéciale déterminera le mode d'exécu-

tion de cette réquisition et celui d'après lequel

cette indemnité est fixée et payée. »
(Adopté).
Les articles 26 et 29 sont également adoptés sans

changement.
M. Baudot présente un amendement qui a

pour but de former l'armée territoriale d'hommes
de la région jeunes pucore et qui auront eu 7 ans
de service dans l'armée active.

L'auteur de cet amendement soutient qu'avec
la loi de 1872 et la loi actuelle on n'aura pas des
cadres suffisants.

Prenons les armées des Prussiens. Voilà 50 ans
qu'ils travaillent Sadowaet la malheureuse guerre
rie France prouvent combien leur système est

bon.
M. Raudot demande le renvoi de son a.mende-

mpnt à la commiision.
AI. de ttastard. — La commissionrepousse

l'amendement. Il «urait été mieux placé dans la
lui de 1872 sur le recrutement.

M. Baudot.' — C'est toujours la même cho-
se. M. Thiers en 1872 a imposé sa volonté à l'As-
semblée.

Al.de Bastard. — M. Raudot devrait faire
une modification à la loi de 1872, mais cette mo-
dification même adoptée n'empêcherait pas l'a-
doption de l'art. 30 et l'armée territoriale ne se
compose, des hommes domiciliés dans là région.

AI. Jean Brunei. — L'observation de M.
Raudot est très-digue d'attention. L'armée devra
avoir l,5oo,OUt) hommes et vous n'avez pas ce qui
est nécessaire pour l'encadrement de 1,500, Ol'-û
hommes, mais seulement 750,000 hommes ou

800,000.
Al. le général Bohert soutient l'article de

la commission.
Il y aura avec le temps les officiers nécessaires

pour l'encadrement de 12 à 1,500,000 hotnmus en
tenant compte de la réserve.

Si.Baudol iusUtepourson amendement. Se'on
lui on n'a pas répondu à son argumentation. Ou
aura 700, ()i"0 hommes plus jeunes qui resteront
dans leurs foyers, tandis, qu'on fera marcher en
temps rie guerre les hommes de 35 ans. Ces hom-
mes là seront horriblement mécontents. (Inter-
ruption).

: On dit que les 700,000 hommes seront rappelés
dans les dépôts, mais on ne peut pas rappeler
7<;0,000 hommes dans les dépôts. Faisons comme,
la Prusse, composons l'année active des sept pre-
mières classes, et ensuite l'armée territoriale sera
composée de 5 ans de plus.

Prenons les hommes nécessaires pour tes enca- '
drer dans l'armée territoriale. Autrement la
France ne sera plus la France a tive et exercée.
Reuvoyt z donc, ajoute M. Raudot, mon amende-
ment à la commission.

SS. cie Bastard. — Il y a de l'exagération
dans les chiffres de M. Raudot.

SS.SSaudot. — Je les ai .pris dans vos ta-
bleaux.

M. de Bastard. — Nous encadrons 756,000
hommes, mais nous en employons véritablement
1,209,0()0 pour l'armée active et ta réserve.

Il'y a les dépôts, les arsenaux, les troupes de,
remplacement, les ouvriers militaires, etc.

Ou ne saurait prendre le dernier contingent
pour l'envoyer à l'activité immédiatement.

L'armée active et l'armée territoriale sont com-
posées comme elles doivent l'être pour la plus
grande sûreté de la France.

L'Assemblée est consultée.
Le renvoi de l'amendement de M. Raudot à la

commission n'e>t pus ordonné.
L'article 30"est adopté.
L'article 31 est également adopté en ajoutant

au mot troupes ceux-ci : « troupes de terre et de
mer » et en ajoutant également le paragraphe der-
nier modifié par la commission dans une nouvelle
rédaction.

Les art. 32, 33 et 34 sont également adoptés.
Sur l'article 35, M. J. Brunet demande des ex-

plications. ..»,
La guerre arrive, dit -il; le commandant ne

corps d'armée est appelé à la gue'-re, conservera-
t-ii son commandement dans la région?

SI. Chaper. — Un officier gérerai remplacera
le commandant, du corps d'armée mobilisé.

SS. ilran Brune*. — Le commandant ren-
tre.a-t-il avec son corps d'armée dans le comman-
dement de la région qu'il occupait?

AS. Be générai Cnàreton. — Dès-lors que
le commandant est mobilisé avec son corps d'ar-
mée, il cesse son commandement ; il y est rem-
placé par l'officier général de réserve dans la ré-
gion qu'il quitte

D'ailleurs, ces corps d'armée sont envoyés là où
il est besoin qu'ils soient envoyés.

Les articles 21, 23 et lt ont répondu à la ques-
tion du général Brunet. (On rit).

L'article. 35 est, adopté.
L'Assemblée passe au titre V qui renferme les

dispositions particulières et va de l'article 36 à
l'article 40.

La séance continue. (V. aux dépêches.)
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MATIN. — 7 HEURES.

Fia de l'Assemblée.

P.iris, 18 juillet, 10 h. 55 s.

Adoption des _ articles restant à dis-
cuter de la loi d'organisation militaire.

L'Assemblée décide qu'elle passera à
une troisième délibération.

. Les propositions relatives à l'organi-
sation du service religieux dans l'armée
et à l'érection d'une église sur les buttes.
Montmartre sont mises en tète de l'ordre
du jour.

Adoption d'un projet modifiant les
tarifs des thermes de Plombières.

Le Soir dit que le chargé, d'affaires
d'Espagne a demandé au gouvernement
français l'extradition de Santa-Cruz
comme coupable d'inetmdî.e et autivs
crimes de droit commun ; le gouverne-
ment aurait refusé.

Bourse faible, peu d'affaires.

Madrid, 18 juillet, soir..

Pi y Margall présente aux Gortès sa démis-
sion, fondée sur ce qu'il e-t nécessaire, dans
les circonstances actuelles, de former un mi-
nistère représentant les diverses fractions de
la Chambre, ce qu'il n'a pas pu faire. On croit
qu'il sera réélu président du pouvoir exé-
cutif.

Muro présentera la proposition dénommer
E*parîero président intérimaire de la Répu-
blique et de dissoudre les Gortès après le vote
de la constitution.

Madrid, 18 juillet.

Les Gortès ont accepté la démission de Pi y
Margall en loi votant des rëmercîments à l'u-
nanimité moins Rîos Rosas.

La proposition de nommer un déoulé pour
remplacer Pi avec les mêmes facultés, au
scrutin secret, est prise en considération par
li 1 voix contre 10!.

La minorité, à la rentrée des Gortès, a pris
part au vote aux applaudissements 'de la gau-
che.

Le centre vote contre.

Madrid, 18 juillet.

Valence s'est proclamé canton fédéral auto-
nome comme Murcia.

Le manifeste du comité de Murcia dit qu'il
reconnaît l'autorité des Gortès constituantes
mais il croit, en se constituant Etal fédérai, ac-
complir la décision prise quand s'e?t procla-
mée la fédération.

Gonstantinop'e, 18 juillet.

Le gouvernement a reçu l'avis officiel que le
shab visitera Constantinôple.

Ou croii que le khédive partira dans une di-
- zaine de jours.
i

i' :. / .'i>i. . jiM.

s DEPECHES PARTICULIERES
1 Du JOURNAL r>E LYON

s Versailles, 18 juillet, 3 h. 50 soir.

; Le centre gauche repousse l'interpel-
î lation.

Les bureaux de la gauehe se sont
| réunis pour délibérer. •
t Le ministre maintient le crédit pour

la fresque de Raphaël.
La sous-commission du budget émet

, la même opinion.

I^AITH 1J1VK.UB

Nous recevons la 10e livraison du Diction-
na'-re, général de la i'olitiqm de M. Maurice
Block (nouvelle édition entièrement refon-
due). Elle comprend les mots : Foires jusqu'à
Guillotine et termine le l"1'volume de cet ex-
cellent ouvrage qu'on ne saurait assez recom-
mander à toutes les personnes qui s'intéres-
sent à (apolitique. Le savoir bien connu de
son directeur, son expérience, le mérite de
ses collaborateurs, le choix judicieux des ar-
ticles en font une véritable encyclopédie de la
science politique dans le sens le plus étendu
de ce mot. Rarement on consultera en vain
cet ouvrage sur une question de politique
proprement dite, du droit des gens et de droit
international, ou sur les institutions, les ar-
mées et les finances, noa-seuleme:it de la
France, mais de tous les pays. La question so-
ciale et l'économie politique y sont également
traitées et les articles qui les concernent em-
pruntent une valeur particulière à la compé-
tence spéciale de M. Block, si connu par ses
publications de statistique et d'économie po-
litique.

Nous citerons au hasard quelques articles
de la 10e livraison : Fonction et Fonction-
naire (p&r M. Féraud G-iraud); Fonds, secrets;
la Force et le Droit; forêts ; Forme et Fond en
politique; France ; Franchises gallicanes (par
M. G. de BourgeJ ; Franc- Maçonnerie; Fron-
tières naturelles (par Saint-Marc Girardin) ;
Fusion ; Garde nationale; Girondins ; Gloire;
Gouvernement provisoire; Guerre; Guerre
civile ; etc., etc.

La PHILOSOPHIE POSITIVE, revue politi-
que, littéraire et scientifique, dirigée par MM,
E. LHtré et G. WyroubofT, vient de publier le
premier numéro (juillet-août) de sa sixième
année.

Ce numéro contient :
Les Civilisations de l'extrême orient, par G.

Wyrouboff; -— Sociétés coopératives de pro-
duction, par J.-J. Rovel ; — La Tradition du i
libre-échange, par Achille Mercier; — Dis- !

cours de réception de M. E. Littrê à l'Acadé-
mie française; — De la Stabilité des gouver-
nements, par Kmm. Lemoyne; — Du Pro-
gramme de Politique conservatrice, parE Lit-
trê ; — La Commune et ses idées à travers
CHistoire, par E. Littré; -- Histoire des com-
mencements de la République aux Paqs-Bas,
1581- 1625, par E. Littré; — Nécrologie, G.
W.; — Variétés. -- E. Littré : Letl juin et le
4 septembre 1870 ; Une Guérison -miraculeuse;
Les Anciens catholiques et le positivisme.

PRIX D'ABONNEMENT :

Paris Départements Etranger
Un an, 20 fr. 23 fr. 25 fr.
Six mois 12 14 16

Les abonnés qui désirent compléter leur col-
lection trouveront à l'avenir les quaPre pre-
mières années, au bureau de la Revue, au
prix de 15 francs l'année. — 50 francs les
quatre.

Toutes les communications doivent être
adressées à M. Caubet, 16, rue de Sjine, à
Paris.

La librairie de la Société des Gens de Lettres
met en vente un roman nouveau de M. Henri
Augu : Don César de Basané Grenade.

Chacun connaît les aventures de don César
de Bazan qu'il a vues se dérouler au théâtre.

Mais la fin de l'histoire de ce personnage
devenu légendaire? Ou l'ignore. C'est dans
son roman que M. Henri Augu la raconte.

Rien de plus ingénieux que l'idée de ce
roman, dont l'action se passe à Grenade, où
don César est gouverneur. Avec les personna-
ges déjà connus, Maritaua, L-szarille et Char-
les II, on y voit figurer de nouveaux types
intéressants.

D:iiis ctte œuvre ongma'e, il y a tour à
tour dp l'humour et du drame, lequel marche '
rapidement à travers les péripéties qui ame- j
lièrent l'avènement au trône d'Espagne du
petit fils de Louis XIV. . ,

Don César de Bazanà Grenade forme un
beau volume in-18 Jésus; prix : 3 francs. 1

S'adre,ss"rà M. Casimir Pont, aj#nf de la
Librairie de la Société, 5, rue Geoffroy-Marie, '
à Paris.

 i

SOMMAIRE DU NUMÉRO 2 ( 12 JUILLET 1873).

J. Tyndall : LeNiagara. — Claude Bernard . (
Formation du sacre dans ie foie et le sang. — '
Le diabète artificiel et sa théorie nerveuse. —
Vues nouvelles sur le. diabète. — Danbrée : ]
M. de Vemeùil. — Bulletin des Sociétés sa-
vantes. )

Revue poISliquc et ïiitéraîre

SOMMAIRE DU NUMÉRO 2 (12 JUILLET 1873). I

La semaine politique. — Marthi : De l'élo-
quence â Rome sous la république; l'éloge
funèbre.— Léo Quesnel : L«s routes du com-
merce vers la Chine occident le. — L. Dra-
peyron : De la formation et de la dissolution
des partis politiques d-ins l'ancienne France,
— F. Papillon : La constitution delà matière.
— Causerie littéraire.

On.s'abonneau bureau du journal, 17, rue
de l'Ecole-de-Médeciue, à Pans. '

LIBRAIRIE HACHETTE ET Gie

boulevard''St-Gr-rtnain, 79, Paris

Le IMetl<5nnatre rf « S» laaigtae fan* M -
ç«lse , par E. LITTKÉ, de l'Académie française
ouvrage entièrement terminé, est pcblîé en
livraisons à I franc.

L'ouvrage complet formera î 10 livraisons. Il
paraît un fascicule le samedi de chaque se- '
maine, depuis le 15 février 1873.

Le 23
e
 fascicule, CRIàCZA, et préface ah h

est en vente. '

En vente chez l'auteur, 1, rue Noblet 17e
arrondissement, Paris, Tableau 'des cours t
annuels des mille principales valeurs cotées à
Paris, Lyon et Marseille ; 2e édition ebrriëée
et précédée des tableaux des cours mensuels
des rentes françaises 5, 4 1/2 4 et 3 •/ de
1797 a nos joins, et d'une introduction histo-
rique, par A. Courton fils.

Prix cartonné : Dix francs.

J" MOUKSll DU PARIS

DÉPÊCHE GOUVERSÎBMBNTALa

BT3 18 JUILLET 

AU GOBES BE CLOTURE
•-«»»_-...___-—-- HAUSSR BAISSg

COMPTANT D'HIBR D'AOTOUB

S ©/©..-.. -r'6 39./. 56 15 . ".. ./. . 11../.
\- 4 1/8 •/.. 81 60./. 81 60 . .../. ... /.

S °/o(aric.) 90 771/2190 65./. . .. ./. . m/2

Lt h o/ofnouv) 9! 55./.I9I 35./ 20

r . TfîRME

it _ Paris , Je 18 Juillet 1873.

• ev&ù i VMJ5ITR8 PREMiEa DBRNJB»
L ;,L©TUBS| * j COURS COGKS

56 32 : S 0/0 Français ..•... 56 25 56 20
91 55 5 0/0 Emprunt (1872). 81 45 91 37
90 82 1 5 0/0 Libéré (18'71)... 90 72 90 70
61 05] 5 0/0 italien ..... 60 eO 60 45

- 4240 . Banque «le France
6 1083 .. Foncier estampillé .. . 1075 .. 1073 ['.

39 1 . . Crédit Mobilier . . 390 . . 383 . 1
à 6 3..) Crédit Lyonnais , 670 .. 671 ..

555 .. Société Générale . . . , .
413 . Mobilier Espagnol..,, 412

 Orléans .'....... 825
I Nord................ 992 . 995 .

 Paris à Lyon et Médit ;
' 773 ., Autrichiens 770 .. 772 ..
- 430 .. Lombards 43t .. 428 ..
i 453 .. Suez 455 .. 452 ..
i 437 .. Délégations 438 .. 435 ,.
I 92 5/8 Consolidés à Londres, j 929/16 92 9/16

» BONS . 8 mois à 5 mois, 4 1/2 0/8
t DH I 6 mois à 11 mois 5 0/0

ÏRÈSOB I A un an ,... 5 1/2 G/0
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j Lyon, 18 juillet- ï|73.

~1 T~~j ig. - | fl
i! I g s s _ i Jl al a §U

. 3 £ 5 a g | g gu g | |S:««
; * m ""Y J B M

30|Grg.. U t 3 5! 2 »! » »! 1 » ; 4 2524
24-lTra", 5 » » 9 ; « »j » » 6 2 %\ 1801

1 32;Grég. 12; 2i «j 7 »! 2'j » 16 « % 2270
4 ! Div . . » j » » » » i » ; » I » » » » i »

' i :.Bob.. »i » »' » »| »l »j » » » »! »
»Lam. s\ » »i » »| »! B| » » » »! f

94 31 1 3! 3i2li 2j 2 «j Lia' 2; $' 6595

BALLOTS PESÉS

i 2iOrg..j »| »| »j »| Il «j » »! Ij »! »] 25
; «|'Fra.!I!. » »j »i uj » . »j » »| «j ». ni »
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, Ballots condition nés dep. te 1» du mois». 139' n0»
B&Ufrts pe«és ile|>nii !<? ^ r du wiois.. .. 478 fr°

é."?>M*oï>, 17 ju llet.

1 Organsins ......... /> .-,„,.., 29 59
1 Trame» .................... J 105 96
5 Grèges.......................  223 95

7 Total...... 359 50

BALLOTS PESji-8
', » Organsins ,„,,,,„,,..,..,,., » »

» Tracées ,,,.,,.,„.,, ,, . . ., ,, . . » »
6 S-rêges .,,:....,..,.,....,.. 263 06

6 fo»,!,,. ,, 263 06

VAiracs, 17 juillet.

3. Organsins.. 367 »
» Trames » »
2 Grèges 73 »

1 « Ballots pesés « »

5 Tota 5..,... 440 »

> Opérations de décreusage ..... »  « ,
> Dernier numéro placé........ 41 »

Total du 1»- arc 17 '.'.... 2643 »

, AB|BHÀSJ 17 juillet-

i 2 Orgaasins . . . . . 171 »
2 Trames .„.,..,....«„.,„,„,,. 148 »
l'&rfigsà .... 144 »
« Ballots pesé* .,..,...., » t

l 8, Teta; 463 »

Opérations de décrensag® ..... Il »
Dernier numéro fs'aeè ..,.,.',. l ,"2 »

î Totsd du ïf» aw 17 . 14507 »
1 t ' . ^

BULLETIN COMMERCIAL.

^ —
Paris; 17.juillet,

j Les blés restent tenus aux cours pratiqués hier
a mais ne donnent, lieu à aucune transaction. On.
_ offre des Richell^s blanches à 34 fr. as Havre et

l'an ns trouve acheteurs qu'à 33.
1
 Les menus grains sont sans affales et les prix

restent stationbaires.

1 En spéculation les blés sont tenus à 33. 50 pour
les 4 derniers mois,

l En farines, les prix sent fermes mais les affaires
calmes.

On cote 8 marques, courant, 76 25 à 76 ; pro-
chain, 76 25; 4 derniers, 73.'

Farines supérieures, disponible courant et pro-
chain, 75 25 ; 4 derniers, 72 25.

Les huiles de colza sont plus calmes :

Disponible, courant et août, 89 25; 4 derniers
91 ; k prerniers,91 25.

Les huiles de lin ne varient pas.

Les espri s 3/6 uord fin sont fermemeiat te-
• nus :

Disponible et courant, et prochain, 65 ; 4 der-
niers, 64 ; 4 premiers, 63.

Les sucres ont de la fermeté sur toutes les sor-
tes :

Raffinés, 151 à 154 50 ; blanc n° 3, dispom'b'e
et courant, 73 à 73 25 ; prochain, 72 75 à 75-

. 4 d'octobre, 70 50; 88° 10/13, 61 ; 7/9, 62.
3 Les fécu'es ont baissé de nouveau :

_ Fécule sèche lp> de l'Oise ou du ravon de Pa-
ris. H à 45.

Fécales l™de la Loire, 45 à 46 ; étrangère U
) 50à 45 50 les 100 kilos à Paris.

La fécule 1« des Vossesest offerte de 45 à 45
. 50 les 100 kilos à Epinal.

Les siroiis sont très-fermes et très-demandes
3 Sirop l e«- blanc de cristal 76 à »» ; mâsle 40°'

65 à »» ; liquide 33°, 56 à » B les 100 kilos à
Pans, droits compris.

Les amidons sont au contraire plus calmes et
en tendance de faiblesse, bien que les cours n'aient
pas varie :

Anj'don de pur froment pains de Paris 90 à 95;
pains de orovince, 80 à i<5 : briques d'Alsace, qua-
lité de choix, 75 à 76.

.j. Arnidun de îz ou de maïs, suivant marque de
fabrique, 60 à 75 les 100 kilos à Paris.

, La cote officielle du suif a été fixée, hier au
soir, à 94. Ce prix a été vilement dépassé. On a
fait en bourse à 50 centimes et mêmel franc au-
dessus.

, Les produits fabriqués se maintiennent ferme-
ment. :

Stéarine de saponification, 167 à 168; de dis-
tillanon. à 160.

0 Oléine de saponification, 78; de distillation
S 69 les 100 kilos à Paris.
1 Marseille, 18 juillet.

Blés. — Prix fermes et bien tenus.
Ventes générâtes de ta journée 38,100 bec-

s tolit.res, dont 24,000 hectolitres à tiver,
3 Importations de la jouraée 9,600 hectoii-
- très.

Esnagne blanc disponible poids 100 kilos. 32.
Tnzetie d'Afrique disponible 127/122. il 50^
IrkaAzoff disponible. 126/1.21, '40 50. Irka Azoff
disponible, 126/121, 39 75. Bessarabie disponible,
126/121, 38 75. Kustendjé disponible, 124/120, 35.
Danube à livrer, 126/121, 33. Berdianskaà livrer,



 - •- ' ----. -• • -*'•,-• :- -' --• -' .»...-*»,.-_ —i

128/123, 41. Odessa Azoff à livrer, 128/123, 39
30. Varna à livrer, 126/121, 35. Enos tendre à li-
vrer, 125/121, 45 les 160 litres.

Laines. — Prix sans changement.
On a traité 78 balles Urdigria à 220 les 100

 ki'os.
Cotons. — On a vendu 353 balles Souboujeac à

85et 353 balles Fernambouc à 103 les 50 kilo*.|
Soies et cocons. — On a vendu 6 balles fil Syrie

à fr. 89, escompte 1 0/0.
Havre, 17 juillet.

Cotons. — Ventes, 1,000 balles; les cours sur
la marchandise disponible sont fermes.

Très-ordinaire Louisiane sur juillet, 109; sur
août-septembre, acheteurs à 107 ; septembre-oc-
tobre, vendeurs à 106 50.

Cafés. — Tendance lourde.
On a vend» 320 sacs Bio non lavé à 95 les E0

kilos.

Mulhouse, 17 juillet.
Cotons fabriqués : les prix demeurent station-

nâmes et les transactions offrent peu d'impor-
tance.

CALICOT ÉCRIT.

3/4 90 c 60 p. 16 fils trame de 0.30 0 3«
» 90 » — » 18 — 0.32 0.33
* 90 » — » 20. — 0.34 0.35
» 90 », 68 » 20 - 0.36 0.38
» 90 » 70 »-21 _ 0.39 0.40

COTON FILÉ.

Chaîne 27/29 en bob., quai, mêlée 3.20 à 3.25
Trame 36/38 en canettes , — 3.25 3 35
Chaîne 27/29 en bobines, 1™ qualité

Amérique pur 3.25 3.40
Trame 36/38 en canettes — 3.40 3.55
Chaîne 30/32 — 3.50 3.60
Trame 38/40 — 3 50 3.60

— 40/42 — 3.65 3.75

ItlUETïi DETEOROLOGiPE
_n 18 juillet

PAR BOULADS, mS.-OPTlClito

THBlV_,OM_TK_ irasssiOK. ÉTÀÏ YJSNÏ
—tiEtinaa i maxima ibarornèt. du çia! h 7 h. du ne

— jj kWDl l — —

4-17° | -f 27° | 0,748 beau S

Rameur de ia Saône au-dessus dei'étiage. 0.00
8a température.. . .';. ... . -f-23«

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.80
Sa température .'. . . 4 17»

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1 au 15
juillet. .......,, ; ,,,... 0,051

SITUATION QÉNÉRALE.

Sur l'Angleterre et la Manche, le baromètre

descend aussi rapidement qu'il était monté, avec
vent S-0 fort, ciel couvert et pluie. La pression
est encore assez forte sur la France.

Groningue, Brest, vent S-0 assez fort, ciel cou-
vert, mer un peu agitée.

Vateutia, Bayotitte, vent S-0 modéré, ciel nua-
geux, mer peu agitée.

Livourne, Naples, Perpignan, vent modéré S-0
et N-Ii, ciel beau, mer belle.

SPECTACLES 00 19 JUILLET .
• __

6RÂSD-THÉATRE

LE BONHOMME JADIS, comédie en 1 acte.
LE SUPPLICE D'UNE FEMME, pièce en 3 actes.
STELLA, poésie.
IL FAUT QU'UNE PORTE SOIT OUVERTE OU FERMÉE.

On commencera à 8 heures </».

GONSEStS DE BEILEC0UR

PREMIÈRE PARTIE

Zampa (ouverture) Héreld.
Le Rhin (polka-mazurka) 0. Métra.
Fra-Diavolo (fantaisie) . .'. Auber.
Marche nationale du Shah de Perse.

DEUXIÈME PARTIE.

Les Diamants de la Couronne. . . . Auber.
Marien (valse) i. Oùng'l.
Méditation Gh. Gounod,
Marche militaire F. Schubert.

On commencera à 8 heures 1/2.

GRANDE MÉNAGERIE BIDEL

Cours du Midi, près la gare de Perrache.
Tous tes jours, sans exception, deux grandes

t-eps-éseiUations, la première à 3 heures 1/2,
la deuxième à 8 heures 1/2.

I '^SSBSiB!BBBiBSÊiBBBÊSÊSSÊÊSÊSÊSSÊ!SSÊBB!^Ê,'

CAUSERIES HEBI0MÂIR rS

Au milieu de toutes les ruines accumulées
par les révolutions, et tous ies cataclysmes
auxquels l'humanité paye un si large tribut, il
est. une institution qui reste toujours ferme et
inébranlable sur sa base de granit ; c'est, l'in-
stitution de l'assurance sur la vie. Sans se
soucier des sarcasmes de ses détracteurs, ou
des philippiques de feu le président Dupin,
l'homme aus souliers légendaires, elle pour-

suit son œuvre réparatrice au profit des hom-
mes prudents qui ont eu la sag* prévoyance
de placer leur famille sous son égide lutéiaire,
afin de parer à l'échéance de cette dette fetaie
qui s'appelle la mort, et â laquelle, quoi qu'en
ait dit B issuet, prêchant devant Sa Majesté
Louis XIV, nous sommes, non pas presque
tous, mais tous sujets.

Elibieu! de même que M; le cdmte Sér.u-
rier choisissait comme premier sujet de confé-
rence de l'Association polytechnique,

L'assurance sur la vie. c'est également à
cette intéressante institution que je vais con-
sacrer cette première causerie.

C'est en Angleterre c(ue l'assurance sur la
vie a pris naissance, et c'est de ce pays qu'elle
a été importée chez nous ; aussi rendant à
César ce qui est à César et n'oubliant pas cette
générosité chevaleresque qui faisait dire â nos
ancêtres à Fontenay : Messieurs les Anglais,
tirez les premiers : j'ouvre le feu par une com-
pagnie anglaise.

La Compagnie le Gresham a emprunté son
nom au fondateur de la Bourse de Londres; ce
membre de la corporation des merciers, après
quarante voyages â Anvers, pour y négocier
des empruntSjtant pourle compte d'Eouard IV
que pou!5 celui d'Elisabeth, persuada alors à
son auguste souveraine de s'adresser au crédit
de ses sujets, il peut donc à juste titre être re-
gardé comme le créateur des emprunts natio-
naux, dont le développement a eu lieu depuis
sur une si vaste échelle ; il avait bâti le Royal-
Exchange de ses propres deniers et fondé le
collège qui porte son nom. Ce simple mercier
était un des hommes les plus instruits de son
temps ; il était versé dans les langues ancien-
nes et les modernes.

C'est sous ce patronage illustre en Angle-
terre, que la société d'assurance sur la vie Le
Gresham s'est placéeà l'époque de sa fondation
qui a eu lieu en 1848 ; et l'on peut dire que ce
patronage lui a porté bonheur.

Tout lui réussit à souhait et le succès le
plus éclatant a couronné les efforts des hom-
mes honorables qui sont à la tête de celte
compagnie. Les terrains qu'elle a achetés
dans la cité de Londres au prix de 1,152,625
francs représentent par mètre une valeur de
.1,670 fr., c'est-à-dire un prix qui, â Paris,
sous l'empire, n'a été dépassé que par excep-
tion dans les quartiers les pi us favorisés.

Quoique n'ayant quevingt-quatre uns d'ex-is-
leuce,' elle a déjà paye a ses assurés 41 mil-
lions de francs et pu mettre en rés-ive une
somma de .42,000,000 pour fane lace à ses
engagements.

Eile possède des succursales importantes
PIÎ France, en Belgique, eu Hollande, en
Italie, en Suisse et daus une partie de l'Allé-
magne;

Cette organisation de succursales présente
un avantage marqué aux rentiers et aux assu-
rés que leurs affaires ou toute autre cause
obligeraient à un voyage ou un séjour pro-
longé en dehors de leurs foyers domestiques.

Bien que compagnie étrangère, la Société
d'assurance sur la vie le Gieshani â acquis
en France son droit de citéi d'abord par les
immeubles qu'elle possède à Paris, et qui ont
une valeur de plusieurs millions, et puis, je le
dis bien haut, par la large part avec laquelle
elle s'est associée aux emprunts que le gou-
vernement français a dû émettre, pour la libé-
ration du territoire.

Maintenant il faut une morale à cette cau-
serie, et je ne saurais mieux vous la-donner
qu'en faisant un emprunt au plus savant des
auteurs français sur cette matière, à Eugène
Heboulj le membre de l'institut des actuaries
de Londres :

.. Si vous n'avez pas de fortune acquise,
pas de capital assuré, vous devez renoncer à
cette fiction égoïste du revenu viager, vous
devez réduire ce revenu à sa juste valeur,
c'est à dire prélever sur ce revenu la part de
l'assurance en cas de mort. En agissant ainsi,
vous ne faites pas acte de dévouement ni
d'abnégation, vous ne faites que votre devoir,
vous faites simplement acte de probité.

« Un homme a le droit d'être égoïste, i! n'a
pas le droit de manquer à ses devoirs, il n'a
pas le droit de ne pas payer ses dettes; or,
s'il est une dette sacrée, c'est celle qu'un
homme contracte en prenant charge d'àmes.
Donc, si cet homme n'a pas de patrimoine et
qu'il ne s'assure pas, non-seulement il man-
ques ses devoirs envers sa famille, mais il
manque à ses devoirs envers la société.

« Un dernier mot: Ou cite volontiers l'exem-
ple de nos voisins, chez qui l'assurance sur la
vie est depuis si longtemps populaire, et puis,
on dit : Que voulez-vous, ce n'est pas dans nos
mœurs!

« Eh bien! Il faut le dire hautement: si
 cette morale ne finissait pas par prévaloir, si
) cette cou S ù me salutaire ne finissait pas par
s s'acclimater en France, il faudrait désespérer

de nous; car alors, ce n'est pas l'assurance,
i c'est la probité qui ne serait plus dans DOS
I mteursJ , ,

« Non, i! n'y a pas plus de pères dénaturés
en France qu'en Angleterre ; nous ne sommes

i ni plus égoïstes ni plus imprévoyants quo nos
 voi-ins; ce qui nous manque, ce n'est pas le
; sentiment de nos devoirs, c'est la connaissance
• de nos ressources. Ce qui nous manque, c'est.
. la vraie notion de l'assurance, c'est cdtte lu-
i mière, c'est cette morale qu'il faut propager,
î 1204 "B.nEL. -
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BOURSE DE PARIS ~~ Jeudi 17 Juillet (de midi à 3 h. 1/2 BOURSE DE LYOfë ™" Vendredi 18 Juillet (de II h. a midt i fi;.
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'I 1»
I • Le marché retombe dans le marasme, et le

I
 parti pris de ne pas s'occuper d'affaires en ce flio-
ments'àçeéntue encore davantage. Quelques M1':
prétendentque la politique les préoccupe de noo*.
veau et qu'ils veulent laisser passer la journée* {

, lundi et l'inteipellation que la gauche doit fa're*
jour-là, mais nous ne pensons pas que le _an;'lS f
retrouve un bien grand ressort après lundi. I

Quand il fera moins chaud, quand clients f'
agents seront revenus à leur poste, quand lficomp'
tant aura absorbé un nouveau morceau du flottant.
ou pourra pousser les cours ; il faut y teuo"^'
maintenant, les éléments pour le faire a'vec sucCCs

manquent absolument.

! | Nous cotions la 3 0i0 56.30 et 56.25, et le 5 Op
1

90.70;

Le 5 0/0 1872 était lourd de 91.45 à 91.10. Jg
primes étaient offertes à de très-faibles écart».

i| mais les demandes n'affluaient pas.

I Le 5 0/il Italien était plus lourd que jamais
61 à 60.92 I/.', son report valant 0.20.

Les actions des chemins autrichiens, sutn ,
.1 ment prises de défaillance, étaient invendable
I 768 et a 767.

Le Lombard était offert à 431.87.

L'action de Suez était relativement fernl

,| 450 à 451.

On cotait le Mobilier 390 et le Crédit lyena
8
" ,

était de nouveau plus lourd à 676 et à 675.

i Le marché des valeurs locales était un peu V
I animé que le marché à terme. On cotait t jaj.
i des Eaux 365 : parmi les actions de forges on
g sait du Petin-Gaudet à r>23, puis à 527, des *"
I chambault à 591 et à 592. :

il Les actions des mines sont, fermes , la J 0'^,,,
' 366 ; Montrambert, à 542 et à 545 ; Saint- W el j
I de 3*0 50 à 347.50; Rive-de-Gier, de i»'
H 163.50.

 Fir
.

I! Les actions de Roche-la-Molière et de I
il miny montent de 25 fr., et s'installent a«
il veau à 1500.

B Les prix des obligations restent fermes-

S Or, 5 0/ûa
Londres, 25.48 à 25.54.
Berlin, 373 à 373 1/2.

g: Vienne, 220 à 222.
i Francfort, 212 1/2 à 213.
§! Suisse, 1/8 à 1/2 0/0 prime.

Italie, 12 à 12 1/4 0/0 perte.
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